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PREAMBULE 

ARTICLE R. 151-1 :  

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application  du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, 

en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

 2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 

cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 

identifiés par le rapport lui -même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151 -4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de 

la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de 

sa mise en ïuvre sur celui-ci.  

ARTICLE R. 151-2 :  

Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

 1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

 2° La nécessité des dispositions édictées par le r¯glement pour la mise en ïuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou  selon les destinations et les sous -destinations de constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

 4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

 5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser 

prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas 

l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le prés ent titre.  

  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 (L.121-1) Les plans locaux dôurbanisme d®terminent les conditions permettant dôassurer : 
 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 

en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

 a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

 d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

 e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 2° La qu alité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfa ction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement commercial, en tenant compte en  particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacemen ts motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

 4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutio ns et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ;  

 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la  maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  

Outre le rapport de pr®sentation, le PLU comprend le Projet dõAm®nagement et de 

D®veloppement Durables de la commune, les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation,  le règlement, les documents graphiques et les annexes.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. Démographie 

1.1. Le contexte démographique 

1.1.1.   La population de la Communauté de Communes des « Portes de 
lôEntre-deux-Mers » en 2012 

En 2012 la commune de Latresne compte 3  324 habitants , soit une densité de 320 hab/km 2, ce qui 

permet dõaffirmer que Latresne peut °tre encore consid®r®e comme une commune p®riurbaine peu 

dense. La Communauté de Communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers » totalise 14  868 habitants.  

 

Source  : INSEE ð RGP 2015 

Cette communauté de communes, en grande partie dans la premi¯re couronne de lõagglom®ration 

bordelaise, connaît une répartition de la population assez déséquilibrée entre les 7 communes qui la 

composent puisque Trois dõentre elles, Latresne, Saint-Caprais -de -Bordeaux et Camblanes -et -Me ynac, 

totalisent près de 60% de sa population.  

Dans cet ensemble, bénéficiant de la plus grande proximité de Bordeaux, et malgré un territoire 

contraint, Latresne est la commune la plus importante avec 22% de la population communautaire . 

 

 

 

1.1.2.   Principales évolutions démographiques 

1.1.2.1. Les évolutions de population 

a) La Communauté de Communes des « Portes de lôEntre-deux-Mers » 

La Communaut® de communes est un territoire ¨ lõorigine rural qui sõest aujourdõhui transform® en un 

territoire p®riurbain. Lõarriv®e massive dõune population dõorigine urbaine dans les ann®es 1970 a ®t® 

lõ®tape cruciale de ce ph®nom¯ne. 

Ainsi, cet espace rural a ®t® consid®rablement perturb® par la d®localisation massive dõune partie de la 

population de Bordeaux et de sa première couronne  dans les années 1970. Ce phénomène a fortement 

marqué ce secteur de la rive droite de la Garonne, en raison de la qualité des paysages, de la proximité 

de Bordeaux et de la disponibilité foncière liée à la déprise agricole sévissant alors. Ainsi, plusieur s 

communes, et tout particuli¯rement Latresne en raison de sa proximit® avec lõagglom®ration, ont vu 

leur population augmenter dans des proportions importantes.  

La population de lõintercommunalit® a ainsi augmenté de 83  %, entre 1968 et 2012 , soit une évol ution de  

1,4 % par an en moyenne, avec une reprise sensible de la croissance depuis 1999.   

 

Source  : INSEE ð RGP 2015 

Cette d®localisation peut, en partie, sõexpliquer gr©ce au contexte ®conomique des ann®es 1970. En 

effet, la p®riode des Trente Glorieuses se traduit par des revenus plus ®lev®s, dõo½ le d®veloppement de 

la notion de propri®t® et la volont® de sõ®loigner de la ville pour un cadre de vie plus agréable.  
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Dans le détail, les situations communales restent toutefois dissemblables.  

 

Source : INSEE ς RGP 2015 

Á Latresne est incontestablement celle qui a enclenché le plus tôt le phénomène de 

périurbanisation qui a touché progressivement toute la Communauté de communes , sa mutation 

sõest effectu® tr¯s rapidement et massivement au cours des ann®es 1970, mais elle a ensuite tr¯s 

nettement marqu® le pas pendant que ses consïurs acc®l®raient leur croissance. 

Á Avec un pe u de décalage, Cénac a toutefois connu le même scénario que Latresne.  

Á Saint-Caprais -de -Bordeaux est la commune qui a le plus spectaculairement progressé, voyant sa 

population multipliée par trois au cours du demi -siècle, passant du quatrième rang par taill e au 

deuxième rang.  

Á Camblanes -et -Meynac et Quinsac, très proches en population on t connu des parcours tout à 

fait similaires, la première connaissant toutefois un net accroissement ces 10 dernières années.  

Á Enfin, les deux plus petites communes, également l es plus ®loign®es de lõagglom®ration ont 

enregistré des croissances beaucoup plus faibles et quasi linéaires.  

b) Le cas de Latresne 

Latresne n'a pas échappé au processus classique d'évolution de la plupart des communes 

périurbaines . Au cours des 50  derniè res années , elle est ainsi passée du statut de commune à 

dominante rurale relativement isolée et faiblement peuplée (autour de 2  200 habitants en 1968) à celui 

de véritable commune urbaine à proximité de l'agglomération bordelaise (autour de 3  400 habitant s). 

Ainsi, de 1968 à 2015 , sa popula tion a augmenté de 58% (+1 283 habitants).  

Le graphique  ci -dessous montre très clairement la véritable « cassure  » des années 1970 entre ces deux 

statuts.  

 

Source : INSEE ς RGP 2015 

Dans les derni¯res d®cennies, diff®rentes phases dõ®volution peuvent °tre distingu®es :  

De 1968 à 1982 , au cours de ces 14  ans, l'évolution démographique suit une courbe particulièrement 

accrue en 1975 qui n'en fait moi ns augmenter la populat ion d'un tiers, passant de 2  175 habitants en 

1968 à plus de 3  000 en 1975. L'influence de l'agglomération bordelaise commence à donc à se faire 

sentir et entraîne une hausse progressive de la population.  

Sur 8 ans, entre 1982 et 199 0, la population communale chute de 3,8%  correspondant à la perte de 124  

habitants et affichant ainsi une des deux baisses d®mographiques du secteur dõ®tude avec la 

commune de Camblanes -et -Meynac ( -4,8%). Ce ph®nom¯ne est la cons®quence dõun tassement 

géné ral du ph®nom¯ne dõ®migration de la ville vers la campagne, conjugu®e avec une conjoncture 

économique défavorable, sorte de repli des ménages sur eux -mêmes.  

Depuis 1990, on assiste toutefois à une reprise régulière de la croissance démographique qui permet  à 

la commune de dépasser en 2012  le sommet de 1982  (63 nouveaux arrivants entre 1990 et 1999, soit une 

augm ent ation de l'ordre de 0,2%/an,  1291 entre 1999 et 2012 , soit une augmentation de l'ordre de  

0,3%/an  et 134 entre 2012 et 2015 soit une augm entation  de l'ordre de 1,3%/an).  

                                                           
1 Estimation tenant compte du solde naturel et des logements réalisés entre 2012 et 2014 en appliquant une taille moyenne de ménage de 
2,46 
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1.1.2.2. Les composantes de la croissance démographique  

Les gains importants de population enregistrés dans le secteur sont le fait de mécanismes divers.  

En raison de sa position en périphérie urbaine, le secteur a principalement assis son expansion sur un 

solde migratoire fort.  

La Communauté de communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers » est en effet plutôt attractive , sauf 

pour les jeunes actifs (25 -44 ans), dõo½ un solde naturel n®gatif, le co¾t du logement trop ®lev® pour une 

premiè re installation est sans doute la principale raison.  

ë l'image des m®canismes dõ®volution relev®s ¨ lõ®chelle communautaire, ceux constatés sur la 

commune de Latresne sõexpliquent principalement par les fluctuations du solde migratoire : 

Á On constate que ce lui-ci est bien ¨ lõorigine de la très forte croissance  des années 1970 puisque 

sur cette période, 762 personnes se sont installées sur la commune, phénomène renforcé par le 

solde naturel, lui aussi, positif avec 88 naissances enregistrées.  

Á Toutefois, dès 1980, un certain vieillissement de la population se met en place, entrainant un 

solde naturel négatif  (excédant des décès sur les naissances) qui subsiste depuis lors à chaque 

recensement.  

Á Ainsi, le « trou dõair » constat® ¨ la fin des ann®es 1980 sõexplique par lõarr°t de nouvelles arriv®es 

et un important solde naturel n®gatif qui nõest que tr¯s partiellement compens® par ces arriv®es. 

Á Depuis lors, on note une certaine reprise des arrivées, relativement fragile t outefois car celles -ci 

étaient moins nombreuses dans la dernière décennie que dans la précédente, tandis que solde 

naturel n®gatif se r®sorbe progressivement t®moignant dõun l®ger rajeunissement de la 

population communale.  

 

 

Source : INSEE ς RGP 2015 

 

 

1.1.2.3. La structure par âge de la population 

a) La Communauté de Communes des « Portes de lôEntre-deux-Mers » 

Globalement, la Communauté de Communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers » abrite une population 

relativement jeune , assez caractéristique de ce type de zo ne proche d'une agglomération. Le tiers de la 

population a moins de 30  ans  (soit plus de 4  700 personnes) alors que les personnes âgées de plus de 60 

ans ne regroupent que 22  % de cette dernière (3  300 personnes).  

Structure par âges de la Communauté de communes  

 

Source : INSEE ς RGP  

 

Bien que relativement homogène, la structure par classes d'âge fait apparaître quelques exceptions 

notables  : 

Á Latresne est la commune la plus marquée par le vieillissement dans la Communauté de 

communes , corollaire de sa mutation la plus pr®coce sans renouvellement significatif dõune 

population qui a vieilli sur place (31,1% de moins de 30  ans et 28,3% de plus de 60  ans) .  

Á A lõinverse, Saint-Caprais -de -Bordeaux  et Camblanes -et-Meynac , qui ont connu des 

développements  plus récents, ont la structure la plus jeune  (21% et 18,5% de plus de 60  ans).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,5

-0,1 -0,7
-0,4 -0,3

4,3

1,2

0,2

0,6 0,5

-1

0

1

2

3

4

5

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009

Evolution des soldes naturels et migratoires à Latresne (en %/an)

solde naturel

solde migratoire



11 

 

Agence  METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / GEOCIAM                                             ELABORATION DU PLU DE LATRESNE 

Rapport de Présentation  

Janvier 2017  

b) Le cas de Latresne 

La population de Latresne apparaît dominée par la classe d'âge des 20 -59 ans qui représente 

globalement  la moitié des habitants sur la commune depuis  1975. Toutefois, le phénomène le plus 

marquant est la croissance ininterrompue des plus de 60  ans qui sont pa ssé de 18% de la population à 

30% en 40 ans.  

Lõobservation de la r®partition de la population par classe dõ©ge distingue cependant deux p®riodes 

dissemblables  : 

Á En 1975 et 1982 : la commune apparaît particulièrement jeune, avec un taux de moins de 

20 ans, remarquablement stable, autour du tiers de la population entre 1975 et 1982 avec une 

population âgée  (plus de 60 ans) qui se maintient (de 17,8 % en 1975 à 18,9  % en 1982). Cõest la 

manifestation de lõarriv®e dõune population jeune avec enfants sur la commune. 

Á Depuis 1990  : la tendance sõinverse au profit des plus de 60 ans qui augmentent pour atteindre 

24% de la population en 2011 contre à peine 18% en 1975. Les jeunes ménages installés pendant 

la période de forte croissance ne sont pas toujours renouvelés et l'on assiste à un vieillissement 

progressif de la population. Les statistiques montrent en effet  que la part de moins de 20 ans subit 

une évolution inverse à celle des plus de 60  ans, passant 34% en 1975 à 24% en 2011 . On note 

toutefois, une l®g¯re embellie dans la derni¯re d®cennie o½ la part des jeunes progresse dõun 

point.  

 
Source : INSEE ς RGP 2011 

Apr¯s avoir abrit® une forte proportion de jeunes sur son territoire jusquõau recensement de 1982, la 

commune de Latresne, conna´t aujourdõhui une tendance au vieillissement, qui appara´t cependant 

encore réversible.  

 

 

Source : INSEE ς RGP  

La pyramide des âges montre clairement un profil « en feuille de chêne  », typique dõun vieillissement et 

dõun d®ficit des adultes jeunes. Elle illustre la probl®matique d®mographique de la commune et ses 

enjeux avec des déséquilibres structurels :  

Á Des désé quilibres structurels  : les jeunes et « adultes jeunes  » (moins de 30  ans) représentent un 

tiers de la population, comme les « adultes vieux  » (40 à 60  ans) qui apparaissent largement 

surreprésentés.  

Á Des « accidents  » : avec le « trou  » des 20 à 30  ans2, et la surreprésentation de la tranche des 

baby -boomers de 55 à 60  ans qui accentuera rapidement la proportion de personnes âgées de 

plus de 60  ans. 

Á Un certain regain des naissances depuis 2000, signe plut¹t positif pour lõavenir. 

Á Une population âgée qui est de plus en plus représentée  (les plus de 60  ans représentent 30 %), 

avec le déséquilibre classique hommes/femmes.  

 

Si la part des jeunes est en augmentation  sur la commune, on peut cependant voir apparaître les signes 

d'une décélération évidente du dynamisme démographique qui pourrait déboucher, à moyen terme, 

sur une réelle perte de substance si les projets de développement communal ne favorisaient pas un 

ce rtain renouvellement de la population de Latresne.  Lõindice de jeunesse3 témoigne de cette menace. 

Celui -ci étant passé de 1,06 en 1990 à 0,78, ce qui signifie que le renouvellement intergénérationnel de 

la population communale nõest plus assur®. 

 

 

 

                                                           
2 Il sôagit toutefois, dôune situation assez classique dans les communes p®riurbaines. Il sôagit, globalement, de la génération des étudiants ou 
jeunes professionnels qui quittent leurs familles pour aller vers les villes universitaires et, plus généralement, les grandes agglomérations. 
3 Indice de jeunesse : rapport entre les 0-19 ans et les 60 ans et plus. 
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1.1.2.4. La composition des ménages 

En 2011, la commune de Latresne compte 1  352 ménages, en hausse de 9,6  % par rapport à 1999.  

Cependant, la composition moyenne dõun foyer sõ®tablit ¨ 2,46 personnes, en baisse de  

- 6,5 % par rapport à 1999.  

 

Source : INSEE ς RGP 2008 

La taille des ménages connaît à Latresne une diminution constante depuis plus de 30  ans, passant de 

3 personnes par ménage en 1982,  à 2,8 en 1990 et à 2,46 en 2011 .  

Ce phénomène, tout à fait classique, résulte essentiellement du desserrement de la popula tion et de 

lõaugmentation rapide du nombre de familles monoparentales. Ces ménages de petite taille (de 1 à 

2 personnes) repr®sentent aujourdõhui pr¯s des deux tiers des m®nages (63 %) alors que les « familles  » 

avec enfants sont classiquement représentées par les ménages de 3 à 4 personnes (31  %). 

Toutefois, le nombre de personnes par foyer reste relativement élevé sur la commune. Ainsi, alors qu e les 

tendances départementales et  régionales tournent autour de 2, 2 personnes par foyer en moyenne, 

Latresne affiche un nombre mo yen légèrement plus élevé (2,4 ). Ces résultats témoignent de la présence 

encore importante de couples avec enfants sur la commune.  

 1982 1990 1999 2011 

Latresne 3,0 2,8 2,6 2,4 

Gironde 2,7 2,5 2,3 2,2 

Aquitaine 2,7 2,5 2,3 2,2 

France 2,7 2,6 2,4 2,3 

Source : INSEE ς RGP 2011 

 

1.1.3. Conclusion 

Globalement, la commune de Latresne bénéficie d'une situation démographique plutôt favorable qui lui 

permet d'asseoir sa position dans la Communauté de communes, au contact direct de lõagglom®ration 

bordelaise. Mais elle manifeste également de quelques difficultés assez classiques des communes 

périurbaines, marquées par un vieillissement progressif de sa population . 
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2. Les activités économiques 

Cette analyse développe les éléments essentiels de l'activité économique à partir des Recensements 

Généraux de la Populat ion (RGP) de 1999 et de 2011  ainsi que les études conduites pour la 

Communaut® de communes et dans le cadre de lõ®laboration du SCOT de lõç aire métr opolitaine 

bordelaise  ». 

2.1. La population active 

2.1.1. Le taux dôactivit® 

Le territoire de la Communaut® de Communes des Portes de lõEntre-deux -Mers accueille une population 

active 4 de près de 9  500 personnes en 2011 , ce qui rep résente un taux d'activité de 58  %5. Latresne 

abrite un peu moins dõun quart des actifs du territoire intercommunal (21,5 %). 

Avec 1 412 actifs recensés en 2011 , la commune affiche un taux dõactivit® de 52 % en nette 

décroissance depuis 2006 (celui -ci était de 53,2  %). En effet, alors que la population communale 

augmentait  de 60 habitants , la population active diminuait quant à elle de 32  personnes.  

La distribution de la population active suit assez logiquement la hiérarchie démographique. La 

Communaut® de Communes b®n®ficie dõune structure d®mographique favorable de la population 

active.  

Répartition de la population active sur la Communauté de communes 

 

Source  : INSEE ð RGP  

 

                                                           
4 Population de plus de 15 ans et de moins de 65 ans. 
5 Ce taux est égal à 62% en 1999. 

2.1.2. Les catégories socio-professionnelles 

Les donn®es issues du RGP de 2008 et fournies par lõINSEE fournissent la r®partition de la population 

communale en Catégories Socio Professionnelles (CSP).  

Cette méthode offre un classement large de la population qui va au -del¨ de la classe dõactifs, car sont 

comptabilisés en plus des effectifs salariés, les retraités, les scolaires, les agriculteurs et les chômeurs.  

En 2007 sur Latresne, parmi la population dite « active  », cõest-à-dire âgée de 15  à  64 ans, seuls un peu 

plus des deux tiers des personnes o ccupent un emploi (1  323 personnes). On notera la part des retraités 

ou préretraités ne dépasse pas 10  %, alors que la population de chômeurs est bien inférieure aux 

moyennes départementale, régionale et nationale.  

Répartition des actifs à Latresne 

 

Source  : INSEE ð RGP  
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Lõanalyse de la structure des cat®gories socio-professionnelles de cette population active sur la 

commune révèle  : 

Á Une part importante d'employés (20  %), d'actifs exerçant dans le domaine des professions 

intermédiaires (25  %) et dõouvriers (18 %). Ces trois catégories socioprofessionnelles représentent 

les deux tiers (63,5  %) des actifs.  

Á La part des artisans, commerçants, chefs d'entreprise et professions intellectuelles occupant une 

position intermédiaire en représentant 3 7 % des actifs de Latresne. On notera que ce chiffre est 

relativement élevé pour des communes de cette catégorie.  

Á La quasi disparition des agriculteurs qui, jusque dans les années 1970, représentaient la principale 

CSP de la population active communale.  

Co mme dans le Pays « Cïur Entre-deux -Mers », la commune de Latresne présente une proportion de 

retraités inférieure à la moyenne régionale. A  lõinverse, les cadres et professions intellectuelles 

supérieures ainsi que les professions intermédiaires sont plus  représentés.  

Cette répartition témoigne de lõessor progressif des fonctions tertiaires au d®triment des fonctions 

primaires et secondaires.   

 

Répartition des actifs occupés (15-64 ans) de la commune par CSP 

 

Source  : INSEE ð RGP  

 

Cette répartition des catégories socioprofessionnelles de la commune correspond globalement aux 

structures du bassin de référence, marquées par la prédominance des classes moyennes, mais avec 

une part plus importante des classes supérieures . 

 

 

 

 

Les évolutions des catégories socio professionnelle s intervenues entre 1999 et 2008  illustrent un 

glissement du profil sociologique de la population communale vers les couches sociales supérieures 

(phénomène dit de « gentrification  »), en grande partie lié au renchérissement des coûts du foncier  :  

Á Une forte augmentation de 47  % du nombre des cadres et professions intellectuelles supérieures.  

Á Lõaccroissement, moins significatif, de 13 % des professions intermédiaires.  

 

Evolution des actifs occupés 

 

Source  : INSEE ð RGP 

 

Ces évolutions au profit des classes moyennes supérieures, même si elles ne remettent pas encore en 

cause lõorganisation sociale de la commune t®moigne tout de m°me dõune ®volution que connaissent 

une bonne partie des communes périurbaines de pr emière couronne soumises au renchérissement du 

coût du foncier à bâtir.  

 

 

ÇÇÇ  
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2.2. Lôorganisation g®n®rale de lôemploi  

2.2.1. Latresne, principal p¹le dôactivit®s de la Communaut® de communes 

En 2011, les entreprises de Latresne proposaient 1  549 emplois, soit près  de 40  %des emplois de la 

Communauté de communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers ».  

Ainsi, l'emploi n'est pas réparti de façon homogène sur le territoire et Latresne apparaît, de très loin le 

principal p¹le dõemplois de ce secteur aux portes de lõagglomération bordelaise.  

Seules, les communes de Camblanes -et -Meynac et, dans une moindre mesure, de Cénac accueillent 

un tissu dõentreprises significatif, mais pr¯s de trois fois moins d®velopp® quõ¨ Latresne.  

Les autres communes n'accueillent que peu d'emplois comme l'indique le tableau suivant.  

 

 

 

Nombre 

d'emplois par  

commune en 

2011 

Part de l'emploi de 

la Communauté de 

commune  

Baurech  161 4,0% 

Cambes  255 6,4% 

Camblanes -et-Meynac  854 21,5% 

Cénac  416 10,4% 

Latresne  1 549 39,0% 

Quinsac  344 8,6% 

Saint-Caprais -de -Bordeaux  388 9,7% 

Total Communauté de Communes  3 967 100,0% 

Source : Inse e Statistiques locales, RGP 2011 , EMP T5 - Emploi et activité  

 

 

 

 

 

2.2.2. Lô®volution des emplois ¨ Latresne  

Si Latresne a toujours ®t® le principal p¹le dõemploi de la Communaut® de communes et bien que le 

d®veloppement des zones dõactivit®s riveraines de la RD 113 soit maintenant ancien, lõ®volution des 

emplois offerts par les entreprises implantées sur la commune apparaît r elativement contrastée sur le 

dernier quart de siècle.  

Ainsi, de 1982 ¨ 1990, le nombre dõemplois propos®s ¨ Latresne est rest® stable. ë la fin du si¯cle, une 

certaine reprise se fait sentir avec un solde net de 107 nouveaux emplois dans la dernière décen nie.  

Enfin, au cours des ann®es 2000, on assiste ¨ une acc®l®ration notable de lõoffre dõemplois et les efforts 

faits par la collectivit® pour favoriser lõaccueil de nouvelles entreprises portent ses fruits avec une 

progression des emplois de 200  nouveaux postes créés . Ainsi, on peut donc considérer que la 

commune de Latresne ne subit les effets dõune trop grande d®pendance ®conomiques vers dõautres 

territoires. En effet, lõindice de concentration dõemploi 6(ICE) est de 118 en 2011 alors quõil ®tait de 112 

en 2006.  

 

 

Source : Insee Statis tiques locales, RGP 1999 et 2011 , EMP T5 - Emploi et activité  

 

Latresne appara´t donc dans une dynamique vertueuse au titre du d®veloppement durable, lõaccueil 

dõune nouvelle population sõaccompagnant dõune r®elle croissance des emplois offerts dans la 

commune . 

 

 

                                                           
6 ICE : nombre d'emplois dans la commune pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la commune. 
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2.2.3. La r®partition des emplois par secteurs dôactivit® ¨ Latresne  

L'analyse de la répartition des emplois dans les entreprises 7 de Latresne par secteur d'a ctivité montre 

une part encore significative de lõactivit® industrielle qui offre près de 19% des emplois (309  emplois).  

Quoi quõil en soit plus des deux tiers des emplois concernent le secteur tertiaire  (68,6 % du total des 

emplois, soit près de 1  101 postes) et en particuliers le commerce, le transport et les services divers 

(38,6 %).  

La place faite ¨ lõadministration publique, ¨ lõenseignement et ¨ la sant® appara´t ®galement 

significative (30  %). 

RépŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

Source : INSEE - Statistiques locales, RGP 2011 , EMP T8 - Emplois selon le secteur d'activité  

 

Lõanalyse des ®volutions dans la structure des emplois offerts sur la derni¯re d®cennie montre quelques 

inflexions significatives  : 

Á Lõemploi agricole a pratiquement disparu des statistiques. 

Á M°me si lõactivit® industrielle est encore importante, elle nõen a pas moins perdu 10 % de ses 

effectifs  

Á Seuls les secteurs tertiaires  et de la construction ont enregistré  un solde net positif. Cõest le secteur 

tertiaire qui, en chiffres absolus, a enregistré les gains les plus importants, avec 188 emplois 

nouveaux (+15  %). 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Y compris administrations et établissements parapublics. 

 

 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 

Source : INSEE - Statistiques locales, RP 1999 et 2008 , EMP T8 - Emplois selon le secteur d'activité  

 

ÇÇÇ
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2.3. L'organisation des activités et le tissu des entreprises  

2.3.1. Le tissu des entreprises 

2.3.1.1. La taille des entreprises 

Latresne accueille plus de 390 établissements  (entreprises et services publics) sur son territoire 8. 

Le tissu des entreprises de la commune se compose essentiellement de petites structures . Près des deux 

tiers des ®tablissements de la commune nõont aucun salari® et pr¯s dõun tiers emploient moins de 

10 personnes. Seuls 8 % des établissemen ts recensés sur Latresne en 2 011 emploient plus de 10  salariés. 

 

 

Source  : INSEE base nationale «  Chiffres clés  ð Caractéristiques des entreprises et des établissements  » 

2010 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
8 Source : INSEE base nationale « Chiffres clés ï Caractéristiques des entreprises et des établissements » 2010. 

2.3.1.2. La r®partition des entreprises par secteurs dôactivit® 

La r®partition des ®tablissements par grands secteurs dõactivit®s est fortement corr®l®e avec la 

distribution par taille analysée ci -dessus et largement marquée par la « tertiarisation  » de lõactivit® locale. 

Ainsi, les commerces et services dominent très largement, avec près des deux tiers (60  %) des 

®tablissements. Ils sont largement constitu®s dõ®tablissement sans salari®s (150 sur les 243 commerces et 

services recensés, soit 64  %). 

Cette pr®dominance t®moigne dõun ph®nom¯ne ®tudi® depuis quelques ann®es et qui marque 

particulièrement les communes périurbaines, celui du développement de lõ®conomie « résidentielle  » ou 

« présentielle  ». 

Lõ®conomie « résidentielle  » ou « présentielle  » est un concept qui d®signe lõensemble des activit®s 

locales dont les produits (artisanat, agroalimentairesé) et services (m®dicaux et param®dicaux, ¨ la 

personne, culture et loisiré) sont destin®s ¨ °tre consomm®s directement par les personnes pr®sentes sur 

un territoire, quõelles y travaillent, r®sident en permanence ou y s®journent occasionnellement. Il sõagit 

essentiellement dõune ®conomie de « proximité  » destinée à satisfaire les besoins immédiats des 

résidents.  

 

Source  : INSEE base nationale «  Chiff res clés ð Caractéristiques des entreprises et des établissements  » 

2010 

Le poids significatif des services publics et administration (dont lõenseignement) de la sant® et de 

lõaction sociale participe en grande partie de la m°me logique.  

La part des entre prises de la construction est, quant ¨ elle, repr®sentative dõun territoire p®riurbain (au-

del¨ de la commune m°me) o½ lõurbanisation est importante. 

Enfin, si les industries apparaissent en retrait en termes de nombres dõ®tablissements, on a vu que la taille 

de leurs effectifs r®tablissait leur poids r®el dans lõ®conomie locale. 
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2.3.1.3. Les établissements de plus de 20 salariés 

Quelques entreprises importantes existent cependant sur le territoire communal. Même si elles sont peu 

nombreuses (27 établissements selo n les données disponibles), elles regroupent 675  emplois, soit 41,2  % 

des emplois proposés sur la commune . 

 

SECTEUR D'ACTIVITÉ Nombre 

d'établissements  

Effectif global  

Etablissements de 20 à 49 salariés  8 233 

Dont industrie  1 23 

Dont construction  3 91 

Dont commerces / services  1 24 

Dont administrations publique  3 95 

Etablissements de 50 à 100 salariés  4 311 

Dont industrie  2 164 

Dont administrations publique  2 147 

Etablissements de plus de 100 salariés  1 131 

Dont commerces / services  1 131 

TOTAL 13 675 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2. La localisation des entreprises et les zones dôactivit®s 

Depuis de très nombreuses années, la RD  113 a ®t® le support privil®gie de lõimplantation des entreprises 

¨ Latresne qui entendaient profiter ¨ la fois dõun acc¯s direct sur un axe à grande circulation, 

permettant dõacc®der ¨ lõagglom®ration bordelaise et au r®seau national, mais aussi de lõ« effet 

vitrine  » quõest sens® procurer une telle voie. 

Toutefois, lõaxe historique de la RD 10 a lui aussi servi ponctuellement de support ¨ lõimplantation 

dõactivit®s. 

2.3.2.1. Les zones dôactivit®s 

Deux zones dõactivit® de gestion de comp®tence communautaire d®velopp®es depuis pr¯s dõun quart 

de si¯cle dans la basse vall®e de la Garonne et b®n®ficiant dõune desserte de qualit® par la RD 113. 

Elles bénéficient ainsi un accès direct et rapide aux équipements de la métropole bordelaise tels que la 

rocade, la Gare Saint -Jean, lõa®roport Bordeaux-Mérignac mais aussi une proximité aux autoroutes de 

Paris, Pau, Bayonne, Toulouse. Ces zones correspondent à une r®elle demande dõimplantation 

dõentreprises, dõautant plus appr®ci®e que leur fiscalit® est attractive par rapport ¨ celle de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux.  

Dans ce contexte, elles constituent un véritable enjeu de développement économique que la 

Communauté de communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers » souhaitait porter. N®anmoins, il sõagit 

dõ« événements paysagers  » marquants (et dégradants) fournissant une image très approximative de 

Latresne et de la Communauté de communes. Mais, surtout, la p rise en compte du risque inondation 

portée par le PPRi, et récemment renforcée, constitue un frein à toute extension industrielle significative 

qui a conduit la collectivité à abandonner ses projets.  

a) La Zone dôActivit®s de « Bernichon ï Lartigot » 

La Zone dõActivit®s de « Bernichon ð Lartigot  », ®tablie de part et dõautre de la RD 113 au droit du 

« Castéra  », est le principal p¹le dõactivit® de la commune avec une superficie de 35 ha.  

Elle accueille près de 50  entreprises très diverses fournissant enviro n 500 emplois. Cette diversité est 

grande, puisquõon y recense : 

Á Deux moyennes surfaces alimentaires « discount  » (ALDI et LIDL). 

Á 12 entreprises du bâtiment et travaux publics.  

Á Deux entreprises de construction aéronautique, les plus importantes de la zone  : « CREUZET 

Aéronautique SA  » (pièces de structures et moteurs issus de filage, formage, matriçage de 

précision) et « LõElectrolyse » (traitement surfaces matériaux et revêtements par tous procédés 

chimiques) 9. 

Á 7 entreprises de commerce et réparation automobile.  

Á 8 entreprises de services aux entreprises et aux personnes.  

Á 7 entreprises de construction industrielle, m®canique, chaudronnerie dont lõentreprise « Fillon 

Fauconnet  » sp®cialis®es dans lõoutillage, fournitures industrielles et qui emploie plus de 

50 salariés. 

                                                           
9 L'Electrolyse, entreprise familiale locale fondée en 1972 et implantée se situent dans la zone dôactivit®s de « Bernichon » sur une superficie 
d'environ 1 hectare, est spécialisée dans le traitement de surface tourné principalement vers le secteur de l'aéronautique. Cette installation 
classée pour la protection de l'environnement (ICPE) compte 57 employés et son chiffre d'affaire s'élevait à 4,5 millions dôeuros en 2004. Elle 
est également agréée « centre de destruction physico-chimique des déchets », conventionnée par plusieurs agences de l'eau et traite ses 
déchets riches en bases, acides, cyanures et autres éléments directement sur le site. 
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Á 3 entreprises de négoce en gros.  

Lõexistence dõactivit®s industrielles lourdes sur le site entra´ne des conflits dõusage et de cohabitation 

(ICPE). Ce parc dõactivit® se caract®rise ®galement par une image assez d®valoris®e due ¨ des 

probl ¯mes dõinscription visuelle et de qualit® des b©timents. 

La localisation du parc dõactivit® en zone inondable soumet le site aux contraintes du PPRi (Plan de 

Pr®vention des Risques dõinondation). Rappelons que les derniers développements réglementaires dan s 

ce domaine, ¨ la suite de la temp°te Xynthia, limitent fortement ses possibilit®s dõextension et ont remis 

en cause le projet de ZAC dõactivit®s port® par la Communaut® de communes. 

Toutes les emprises offertes par la zone sont aujourdõhui utilis®es. 

 

 

 

 

b) La Zone dôActivit®s des « Augustins » 

La Zone dõActivit®s des « Augustins  », au Nord de la commune et en bordure Est de la RD  113 est le 

deuxi¯me ensemble, dõune taille toutefois bien moindre avec 9 ha. Celle -ci nõa pas, non plus, de 

vocation clairement affichée et accueille 9 entreprises artisanales et commerces regroupant 65  emplois. 

Il sõagit de : 

Á L'entreprise « B2 Marine  », créée en 1986, la plus importante de la zone et emploie 25  personnes 

dont 22  ouvriers de production, au total, et des hangars. L'entreprise propose 15 modèles 

diff®rents. Pour la petite p°che, la sortie familiale ou le ski nautique quõelle commercialise dans le 

monde entier. Son chiffre d'affaires est de lõordre de trois millions dõeuros. 

Á 5 entreprises du bâtiment et trav aux publics.  

Á 2 entreprises de commerce et réparation automobile.  

Á Un commerce de mat®riels neufs ou dõoccasion dõ®quipement du foyer. 

Ici aussi, toute la zone est aujourdõhui occup®e. 

Toutefois, à la différence de la zone de « Bernichon ð Lartigot  », cette zone nõest pas affect®e aussi 

fortement pa r les contraintes du risque inondation  et des possibilit®s dõextension existent vers lõEst le long 

du Chemin dõArcins. Elles demeurent toutefois relativement limit®es en raison de lõoccupation du sol 

riveraine.  
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2.3.2.2 Les autres implantations significatives  

Pour °tre complet, on signalera trois autres implantations significatives dõactivit®s ®conomiques : 

Á Au lieu -dit « Marandet  » qui a ®t® un site important avec la pr®sence dõun centre du Groupe 

AFT-IFTIM de formation des personnels du secteur des Transports et de la Logistique qui a 

aujourdõhui quitt® la commune et dont subsistent les locaux. Actuellement, sur ce site en partie 

grevé par le risque inondation, on relève notamment  : 

- Une entreprise de menuiserie b ois et PVC.  

- Une entreprise de vente et location de matériel de manutention.  

- Un commerce de gros de fournitures et équipements divers pour le commerce et les 

services.  

Á Le site de la société Eiffage Travaux Publics Sud -Ouest (ex Sattanino), entreprise de Tra vaux 

publics (environ 90  salariés), sur 1,4 ha à « Belloc  » le long de la RD  10. 

Á Le site de lõentreprise Cofex Littoral (Agence Atlantique), chemin du « Grand Estey  », en bordure 

de Garonne, dans la prolongation de la ZI de Bernichon, également grevé par le risque 

inondation. Il sõagit dõune entreprise de Travaux de g®nie civil sp®cialis® (r®paration d'ouvrages 

d'art et de bâtiments, étanchéité, cuvelage, géotechnique, forages...).  

2.3.3. Les commerces et services 

2.3.3.1. Cadrage général 

La commune dispose d'un tissu commercial relativement diversifié  qui offre la plupart des services les 

plus courants (presse -tabac, boulangerie, coiffure, alimentation,  é) ¨ la population locale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Zone dõActivit®s de « Bernichon ð Lartigot  » 

 

 

 

La Zone dõActivit®s des « Augustins  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités du lieu -dit « Marandet  » 
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Le site de lõentreprise Cofex Littoral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site de la société Eiffage Travaux Publics  

 

 

 

 

 

 

 

Malgré la concurrence des centres commerciaux « Auchan  » de Bouliac et des « Rives dõArcins » à 

B¯gles, lõappareil commercial de Latresne est le plus important de la p®riph®rie Nord-Est immédiate de 

lõagglom®ration avec Fargues-Saint-Hilaire, Tresses et Saint-Loubès. Il constitue le principal pôle de la 

Communauté de communes . Par contre, les ®tablissements du domaine de lõalimentation (commerce 

de d®tail artisans) y p¯sent moins quõ¨ Fargues-Saint-Hilaire ou dõautres communes plus en p®riph®rie 

des aires d e chalandise des grands centres commerciaux.  

 

Source : INSEE, Base permanente des équipements 2010  

 

Comme le montre le graphique ci -dessus, on relève 15 établissements classés dans la catégorie des 

commerces. Si certains relèvent du commerce quotidien de proximité (deux boulangeries, une 

boucherie -charcuterie, deux librairies papeterie journaux), dõautres rel¯vent dõusages plus intermittents 

(commerces dits « anomaux  », comme le magasin d'équipements du foyer, le magasin 

d'électroménager et de matériel audio -vidéo, le magasin de meubles, le magasin d'articles de sports et 

de loisirs ou les deux fleuristes ) qui supposent une aire de chalandise plus large que le territoire 

communal.  

De plus, Latresne dispose dõun ®tablissement multi-rayons OCCASES de 1 835 m 2, dõun bricolage 

jardinage POINT P de 2 500 m 2 et de deux supérettes « discount  » dans la zone dõactivit®s de 

« Bernichon  » ¨ lõentr®e de la ville. 

On notera, enfin, que deux marchés  se tiennent régulièrement à Latresne  : 

Á Place « Sainte Quitterie  » (en face de l'église), tous les jeudis de 8h00 à 12h00.  

Á Place de la Mairie, tous les dim anches de 7h30 à 12h00. Ce marché créé en 1997 est confronté 

à une baisse de sa clientèle.  

 

Latresne poss¯de donc un niveau dõ®quipement commercial qui va au-del¨ de lõoffre de proximit® et 

qui a su sõadapter aux changements de comportements de consommation de la population, tout en 

restant inscrit dans lõaire dõinfluence de lõappareil commercial de la m®tropole r®gionale. 

 



22 

 

Agence METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / GEOCIAM                                             ELABORATION DU PLU DE LATRESNE 

Rapport de Présentation  

Janvier 2017  

2.3.3.2. Lôorganisation spatiale de lôoffre commerciale 

Lõanalyse de la localisation des commerces et services sur la commune fait appara´tre une organisation 

en trois pôles aux poids très dissemblables.  

1) Le Castéra 

Cõest le principal p¹le de commerces et de services de la commune. Lõavenue de la Libération  en est 

lõaxe majeur sur un lin®aire dõenviron 450 m . 

Cet ensemble se caractérise par la densité et la qualité du bâti ainsi que par une omniprésence des 

activit®s commerciales constituant une fa­ade commerciale presque continue de part et dõautre de la 

voie sur une partie significative de ce linéaire (notamment au Nord de la mairie). La requa lification 

récente des espaces publics vient conforter ce principal axe de commerces et services.  

Par ailleurs, si les nouveaux am®nagements ont limit® le stationnement dans lõavenue, dõimportantes 

réserves de stationnement existent dans un rayon de 100  m, notamment la place de la mairie et les 

parkings adjacents.  

Plus de 40 ®tablissements sont recens®s. Ils constituent une offre tr¯s diversifi®e o½ lõ®quipement de la 

personne est fortement représenté. On soulignera également la bonne qualité générale des d evantures 

commerciales et un positionnement qualitatif de plusieurs enseignes.  

 

Commerce alimentaire  5 

Equipement de la maison  3 

Equipement de la personne  12 

Restaurant / Bar / Hôtel  5 

Santé / Hygiène  4 

Immobilier  4 

Banque / Assurances  4 

Automobile (Garage / Vente / Auto -école)  3 

Divers (Papeterie / Antiquités)  2 

TOTAL 42 

 

En conclusion, compte tenu de sa structuration, cette offre commerciale est de bon niveau et est le 

principal support de son rôle de principal pôle commercial de la Communauté de communes.  
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2) Le bourg 

La disparition d®j¨ ancienne de la sup®rette a sensiblement diminu® lõimportance de ce p¹le de 

quartier qui nõoffre aucun commerce alimentaire de proximit®. Huit établissements sont recensés . Même 

si la pharmacie est relativement d®centr®e, ils sont concentr®s de part et dõautre de la rue Augustinot 

sur un lin®aire dõenviron 100 m. Sõils b®n®ficient dõune offre de stationnement tr¯s importante ¨ 

proximité, les caractéristiques de la voirie et  des espaces réservés aux piétons sont très peu favorables .  

Dõune certaine mani¯re, on peut consid®rer ce p¹le comme la survivance dõun ensemble assez 

disparate de commerces et services dõusage irr®gulier : 

Á Une pharmacie (dans le même bâtiment que la bibliothèque municipale et la crèche  /  halte -

garderie).  

Á Un restaurant.  

Á Un toilettage pour chien.  

Á Une auto -école.  

Á Un coiffeur.  

Á Un vétérinaire.  

Á Un tabac -presse. 

Á Un garagiste.  

3) La Seleyre 

Ce pôle reste très secondaire et insuffisant pour réellement jouer un  véritable rôle de « relais » de quartier 

car les services et commerces implant®s de part et dõautre de la RD 10 sont beaucoup trop peu 

nombreux et trop dispersés (4  établissements sur un linéaire de 200  m).  

Quoi quõil en soit lõimportance du trafic et les facilit®s de stationnement permettent lõexistence de deux 

boulangeries et dõun restaurant. Le dernier ®tablissement est un traiteur. 

2.3. Les grandes orientations du SCOT pour Latresne 

> Développer les pôles de recherche de l'université de Bordeaux  
 

Les sites des pôles de recherche et d'enseignement supérieur, dont le campus universitaire  de Talence -

Pessac-Gradignan et le site dõA®rocampus constituent les pivots de la fonction innovante de l'aire 

métropolitaine.  

 

 

En synergie avec le « Plan campus », le cïur d'agglomération doit devenir le territoire privilégié de 

développement de structures liées à la recherche et dé veloppement et au transfert technologique. Ces 

structures devront, de manière pr®f®rentielle, sõinscrire dans le cadre des secteurs dõactivités 

économiques prioritaires du SMDE de la CUB, notamment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

>  Concentrer l'implantation d'activités économiques autour des pôles écon omiques locaux d'équilibre  

dont celui de Latresne/Camblanes -et-Meynac  

 

Ces pôles, proches de l'agglomération, relèvent d'une l ogique économique et productive dont le 

rayonnement se place à l'échelle intercommunale ou d'agglomération.  

L'implantation de nouvelles activités doit être orientée principale ment vers des  activités de la sphère 

productive.  Les établissements liés aux secteurs de la logistique et du BTP peuvent néanmoins s'y 

implanter.  

Afin de prévoir un développement harmonieux de ces espaces  en termes de qualité paysagère et 

urbaine, développement de modes doux, gestion des stat ionnements,  et accessibilité et densification, ils 

doivent faire l'objet dans les documents d'urbanisme locaux d'une orientation d'aménagement . Une 

réflexion dans les documents d'urbanisme locaux doi t également être portée sur le développement de 

services sur ces sit es : services aux salariés (restauration, crèches, etc.), développement de pépinières, 

de centres de télétravail, etc.  

 

>  Valoriser l'économie résidentielle afin d'en faire l'un des vecteurs d e développement économique.  

 

Outre l'activité touristique, qui offre d'importante s perspectives de développement économique, la 

valorisation de l'économie résidentielle doit s' appuyer sur le renforcement des activités de la sphère 

résidentielle , principal moteur de ces ter ritoires et potentiel important en termes d'emplois.  

Au -delà de la professionnalisation de ces métiers, qui co nstitue un enjeu pour renforcer le niveau de 

services à la population , les activités et emplois liés doivent être localisés de manière à en faire un 

vecteur de dynamisation urbaine , en pri orité au sein des centralités des communes afin de bénéficier 

d'un niveau de services et dõ®quipements satisfaisant. 

Afin de garantir la p®rennit® et lõimplantation de ces activit®s, une veille foncière peut être organisée au 

sein des centralités, à l'éche lle communale ou intercommunale. Cette veille foncière doit s'appuyer sur 

des mesures permettant de maîtrise r l'évolution des locaux dédiés à une activité de services et de 

commerces. Ces mesures sont f ixées, le cas échéant, dans les documents d'urbanisme locaux.  

Les projets immobiliers, localisés au sein des centralités , proposent une offre de locaux permettant 

l'implantation d'activités de la sphère résidentielle ; l'activité artisanale liée à la construction est ici 

incluse.  

ÇÇÇ  
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2.4. Lôactivit® agricole 

Cette analyse développe les éléments essentiels de l'agriculture à partir du Recensement Général de 

l'Agriculture de lõann®e 2010 (RGA 2010), seule source statistique générale disponible à ce jour, 

complétée par des entretiens.  

2.4.1. Présentation générale 

Lõagriculture sur le territoire de Latresne appara´t comme une activit® en d®clin, dont le poids ne cesse 

de se réduire fortement depuis plus de  vingt ans. Ce ph®nom¯ne est dõautant plus important quõil est à 

la fois li® ¨ lõinterp®n®tration du milieu urbain dans lõespace rural sur le plateau, mais aussi ¨ la disparition 

dõexploitations dans la basse plaine inondable de la Garonne, ¨ lõabri de la pression de lõurbanisation.  

Ainsi en 2010, Latresne possédait une Superficie Agricole Utilisée (SAU) 10 communale de 280 hectares . La 

surface mise en valeur par lõagriculture ne repr®sentait donc que 18 % du territoire communal . 

L'activité agricole n'occupe  donc plus qu'une place relativement marginale dans la commune . Ceci 

résulte d'une « déprise  » engagée depuis plusieurs décennies. Le tableau ci -après en donne un aperçu 

sans ambiguïté.  

Recensement Agricole  1979 1988 2000 

 

2010 

SAU (ha) 339 291 204 198 

Nombre d'exploitations 

professionnelles  
56 31 16 16 

Chefs d'exploitation à temps 

complet  
8 11 7 NC 

Salariés permanents  42 21 13 NC 

Source  : RGA 2010 

 

En 30 ans, de 1979 à 2010 , la Superficie Agricole Utile (SAU) des exploitations ayant leur siège sur la 

commune a massivement dim inué de 71  %. Ces terres abandonnées ont pour la plupart été 

consommées par l'urbanisation, mais certaines ont été boisées ou laissées en friches dans la plaine 

inondable. Sans que l'on dispose pour autant de chiffres précis, les acteurs du monde agricole local 

considèrent que cette part a depuis lors encore diminué.  

Dans le même temps , on assistait à la  disparition à près des trois quarts (71,5  %) des exploitations sur la 

commune . Toutefois, la plupart de ces exploitations nõ®taient plus r®ellement dans le circuit 

économique puisque le nombre des chefs d'exploitations à temps complet restait étonnamment stable.  

Ce phénomène de « déprise  » accélérée, au demeurant classique dans les zo nes périurbaines, 

s'accompagne en contrepartie d'une f orte concentration de l'activité . Ainsi, la superficie moye nne des 

exploitations passe en 3 0 ans de 6  ha à 13  ha. Cette ®volution sõexplique largement par un 

regroupement des surfaces agricoles au profi t des plus grandes exploitations.  

                                                           
10 Cette superficie prend en compte tous les terrains agricoles de la commune cultivés aussi bien par les exploitations ayant leur siège sur la commune que 

par des exploitations ayant leur siège à l'extérieur. 

Ainsi, si, aujourd'hui, l'activité agricole n'est plus l'activité dominante de la commune  et connaît, comme 

ailleurs, des difficultés (notamment pour l'élevage dans la basse vallée de la Garonne), les quelques 

grandes expl oitations viticoles  qui subsistent sur le plateau n'en apparaissent pas moins comme les 

repr®sentantes d'une ®conomie moderne qui nõen subit pas moins les effets de la crise viticole, m°me 

atténués.  

2.4.2. Occupation agricole du sol 

En même temps que la SAU glob ale diminuait nettement, l'affectation des sols qu'elle recouvre se 

modifiait aussi sensiblement, dans un sens assez peu favorable.  

 

Cette analyse, basée sur les chiffres du RGA  2000, les seuls disponibles, ne rend pas directement compte 

de l'occupation du sol sur la commune de Latresne, mais des terres mises en valeur par les exploitations 

qui ont leur siège sur la commune, et ce, quel que soit la localisation de ces terres dans la commune, 

mais également à l'extérieur.  

Les 204 hectares de Superficie Agr icole Utilisée des exploitations qui ont leur siège à Latresne  font la part 

belle aux  prairies (en herbe ou fauchées) , principalement humides et/ou inondables, qui occupent 

117 hectares essentiellement dans la basse vallée de la Garonne, soit 57  % de la SAU des exploitations 

communales.  

Les vignes  occupent encore plus du quart de la SAU (52  ha), presque uniquement sur le plateau, au 

Nord et au Sud de la Pimpine.  

Enfin, les terres labourables occupent, quant à elles, 15% de la SAU des exploitations communales 

(30 ha), également dans la basse vallée de la Garonne. Les cultures sont peu variées sur la commune et 

consistent principalement dans la culture céréalière (maïs essentiellement). Soulignons que la superficie 

de la maïsiculture a diminué depuis lors. 

Entre 1979 et 2000, le nombre dõhectares consacr®s aux terres labourables et aux superficies fourrag¯res 

a régulièrement (divisé par 1,5). Celui consacré à la viticulture a, quant à lui, augmenté entre 1979 et 

1988 (+ 17 ha) pour ensuite diminuer ass ez sensiblement entre 1988 et 2000 et atteindre un niveau 

inférieur à 1979 (61  ha en 2000).  
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2.4.3. L'activité agricole 

2.4.3.1. La viticulture 

a) L'activité 

Occupant que 25,9  % de la SAU des exploitations communales (52 hectares), la viticulture est, de loin, 

l'activité a gricole la plus riche et la plus pérenne de la commune  : celle -ci comprend les appellations 

« Bordeaux  » et « Bordeaux Clairet  » (vins blancs et rouges), « Premières  côtes de Bordeaux  »11 et 

« Bordeaux supérieur  » (rouges uniquement).  

L'encépagement est classique ( « merlot  » majoritairement, « cabernet franc  », « sauvignon  » et 

« malbec  »), adapté au substratum essentiellement argilo -calcaire du plateau.  

Les 10 exploitations viticoles recensées sur la commune  exploitent 52 ha et 6 dõentre  eux mettent en 

valeur 81% du vignoble communal et commercialisent directement leur production. Les autres 

viticulteurs livrent leur production à la Cave de Quinsac.  

Cette activité est dominée par une exploitation de 13 hectares de vignes en production, entièrement 

en AOC , le « Château Malherbes  » (« Bordeaux Blanc sec  » 89 ares, « Bordeaux Clairet  » 30 ares, et 

« Premières  côtes de Bordeaux  » 11,61 ha). Seule une autre exploitation, le « Château Gassies  », dispose 

d'une superficie significative de 7,8  ha (entièrement en a ppellation « Premières  côtes de Bordeaux  »). 

Les autres exploitations disposent toutes des superficies comprises entre 3 ha et 5 ha.  

La commune accueille également la station de lõINRA, le domaine viticole du « Grand Parc  », qui 

exploite 8 ha au total en c ôtes de Bordeaux.  

La production annuelle totale évolue entre 1  700 et 2  200 hectolitres .  

Exploitation  
Quantité 

déclarée (hl)  

Château Gassies  520 

Château Malherbes  350 

INRA 330 

Clos Desclaux  320 

QUANCART 320 

Château Pascot  230 

TOTAL 2 070 

 

 

                                                           
11 Depuis juillet 2007, l'appellation « Premières Côtes de Bordeaux » sous laquelle ces châteaux présentaient leur vin a été remplacé pour la 
nouvelle appellation contrôlée « Côtes de Bordeaux » plus fédératrice et qui réunie sous sa bannière les appellations « Premières Côtes de 
Blaye », « Premières Côtes de Bordeaux », « Côtes de Castillon » et « Côtes de Francs ». 

 

b) Le cas particulier du domaine viticole du « Grand Parc » de lôINRA 

Sur le Domaine viticole du « Grand Parc  », implanté dans le Sud de la commune, l'INRA enrichit, préserve 

et gère un  conservatoire de cépages  (variétés INRA et variétés du Sud -Ouest). L'équipe en place 

participe, en relation avec les unités de recherche des centres de Bordeaux, Colmar et Montpellier, à 

l'amélioration variétale des porte -greffes résistants à la chlorose ferrique et à la maladie du court noué. 

Elle travaille également à l'amélioration variétale des cépages en vue de lutter contre les maladies 

cryptogamiques de la vigne (mildiou, black -roté) dans le cadre de la production int®gr®e. 

Cependant, en 2012, l'INRA va se séparer de ce dom aine qui abrite notamment 856 clones de cépages 

noirs typiques de Gironde tels que le Merlot N, le Cabernet Franc N, le Cabernet Sauvignon N, le Petit 

Verdot N, le Cot N et la Carmenère N.  

L'INRA souhaite que l'activité de préservation de la diversité géné tique des cépages bordelais soit 

reprise par la profession. La Chambre d'Agriculture de la Gironde s'est penchée sur le problème et a 

proposé de s'occuper du transfert de toutes les accessions présentes à Latresne vers des lieux plus 

propices à la conserva tion du patrimoine génétique.  

Il a ainsi été décidé, dès  2010, de transférer les conservatoires dans les lycées agricoles et viticoles de 

Gironde, sur l'exploitation du lycée agricole de Blanquefort, le Château « Dillon  », et au lycée viticole de 

Montagne : le Château « Grand Baril  ». 

 

c) L'impact de la crise viticole  

Depuis le début des années 2000, le monde viticole bordelais est soumis à une crise multiforme qui 

impose dõimportantes restructurations de la fili¯re qui ne sont pas achev®s ¨ ce jour.  

Si les grandes appellations et les grands Châteaux semblent à peu près épargnés, le prix de vente du 

tonneau passe en dessous du niveau de coût de revient pour les appellations génériques ( « Bordeaux  », 

« Bordeaux Supérieur  », « Entre-Deux -Mers »). 

Cette détérioration implique les stocks importants disponibles à la propriété et chez les négociants de 

même que les difficultés de commercialisation.  

Parmi les viticulteurs, tous ne subissent pas la crise de la même manière. Si les pour grands producteurs 

elle n'est pas ou peu ressentie, il n'en va pas de même pour les petits et moyens producteurs. Si les petits 

producteurs bénéficiant de leur propre réseau de vente arrivent à traverser la crise pour le moment, il 

nõen est pas de m°me pour les petits producteurs adh®rents dõune cave coop®rative ou plus encore 

qui vendent leur vin au négoce qui subissent, quant à eux, de plein fouet la crise viticole, tributaires des 

fluctuations de la demande et des prix pratiqués en particuliers par la grande distribution.  

Le monde viticole nõest donc pas ®gal devant les difficult®s suivant ses structures et ses modes de 

commercialisation. La commune de Latresne  est largement concernée par l es appellations génériques, 

mais les efforts de promotions pour la marque commerciale  « Premières Côtes de Bordeaux  », plus 

lisible, la taille de ses structures et ses modes de commercialisation devraient lui permettre de mieux 

résister à cette récession en l'attente d'une réelle amélioration . 
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d) La localisation du vignoble et les zones d'Appellation d'Origine Contrôlée 

Le vignoble  

Le vignoble de Latresne couvre essentiellement le plateau argilo -calcaire  mettant en valeur ce qui est, 

sans conteste, le meilleur terroir de la commune.  

L'organisation des plantations apparaît très cohérente,  en trois grands secteurs homogènes  : 

Á Au Nord -Est : l'ensemble développé autour des châteaux « Malherbes  », « Gassies »  et « Pascot  ». 

Á Au Sud, la station de lõINRA, le Domaine viticole du « Grand Parc  ». 

Les zones d'Appellation d'Origine Contrôlée  

Les zones d'Appellation d'Origine Contrôlée définies par l'Institut National des Appellations d'Origine 

(INAO) sont beaucoup plus vastes que le vignoble Leur délimitation apparaît ancienne car une bonne 

part d'entre elles est occupée par l'urbanisation ou sont totalement impropres à la culture . 

 Certaines zones sont occupées par de l'habitat diffus plus ou moins dense (au niveau de « La Seleyre  »).  

Les terroirs viticoles protégés  du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)  

Ces espaces identifiés comme « ter roirs viticoles protégés  » font l'objet d'une protection absolue au 

Schéma de Cohérence Territoriale et d'une inconstructibilité totale (en dehors des constructions 

directement liées à l'activité viticole). Ils sont également protégés contre toute exploita tion de 

ressources naturelles (carrières, gravières, tourbières).   

Dans le cadre de lõ®laboration en cours du SCOT, ces espaces  ont  été a ctualisés par rapport à ceux de 

lõancien Sch®ma Directeur en prenant en compte les demandes de la mairie et du syndicat  viticole, 

mais la protection reste identique et le P.L.U. devra les reprendre tels quels.  

Sur la commune , ils reprennent tr ès précisément les îlots plantés  : 

Á Au Nord -Est : l'ensemble développé autour des châteaux « Malherbes  », « Gassies »  et « Pascot  ». 

Á Au Sud, la station de lõINRA, le Domaine viticole du « Grand Parc  ». 

 

Le futur zonage du PLU devra nécessairement c lasser ces secteurs en zone A. I l nõen reste pas moins de 

prendre en compte les problèmes de cohabitation entre viticulture et habitat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Les projets de diversification : des besoins li®s ¨ lôoeno-tourisme 

 

La commune de Latresne compte actuellement un seul hôtel classé 2 étoiles pour une capacité de 24 

chambres. LõH¹tel dõArcins repr®sente m°me le seul ®tablissement h¹telier sur le territoire de la 

Communaut® de Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers comme nous lõindique le tableau ci -

dessous. 

 

Ce manque criant dõinfrastructure freine le d®veloppement touristique du territoire Tresnais et de la 

communauté de communes. La position id®ale de la commune ¨ lõentr®e de lõEntre-Deux -Mers et en 

connexion directe avec Bordeaux lui conf¯re un potentiel dõaccueil important.  

 

Le projet du château Malesherbes  deviendra le premier complexe girondin d®di® ¨ lõïnotourisme qui 

offre ¨ la fois les possibilit®s dõh®bergements, de restaurations et de d®couvertes p®dagogiques sur un 

seul et même site.  

 

85% des visiteurs étant des excursionnistes, un projet de cette e nvergure permettrait de fixer la clientèle 

sur le territoire.  

 

Lõattrait de nouveaux visiteurs pourra entrainer une captation de revenu suppl®mentaire pour les 

commerçants des deux centralités économiques de proximité de la commune (Avenue de la Libératio n 

et la place de lõ®glise) ou le d®veloppement dõune offre de restauration diversifi®e pour r®pondre ¨ la 

demande des futurs clients de lõh¹tel. Cette nouvelle potentialit® de d®veloppement nõ®tant pas 

réduite à la seule commune de Latresne, la majorité de s communes avoisinantes, qui disposent 

dõam®nit®s paysag¯res importantes, profiteront ainsi de lõ®mergence de ce projet.  

 

Le projet  rentre de fait dans plusieurs labels présents dans le territoire et pourra donc renforcer leur offre 

et leur rayonnement. A insi, le futur domaine Malherbes sõinscrit pleinement dans des labels locaux 

comme « Vignobles et chais en bordelais » ou nationaux tel que « Vignobles et découvertes » pour son 

offre pédagogique.  
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2.4.3.2. L'élevage 

B®n®ficiant des prairies de la basse vall®e de la Garonne, lõ®levage repr®sentait, il y a 20 ans encore, 

une activité agricole non négligeable sur la commune. Depuis lors, cette activité a connu un déclin 

constant qui la met aujourd'hui dans une situation plutôt précaire . 

En effet, lõ®levage bovin ne subsiste plus dans le  palu que grâce à deux exploitations  qui regroupent 

près de 80 têtes de bovins à viande (essentiellement de race limousine)  : les exploitations GANNE et 

WEISSMANN, principalement développée s dans le Sud de la commune.  

 

Cheptels  

Effectifs 

1979 1988 2000 

Bovins 186 151 185 

dont total vaches  99 115 87 

vaches laitières  41 ? 0 

vaches nourrices  58 80 87 

Volailles  358 62 83 

Équidés  12 0 ? 

Brebis mères  65 41 0 

Source : RGA 2000  

 

Les ®volutions enregistr®es jusquõ¨ lõan 2000 par les diff®rents recensements agricoles montrent bien 

lõ®volution g®n®rale tr¯s n®gative de lõ®levage, m°me si ¨ cette date lõeffectif des bovins avait 

conservé une réelle stabilité.  

Depuis lors, plusieurs exploi tations ont cessé leur activité sans être reprise comme en témoigne le retour 

progressif ¨ la friche dõune partie des prairies, notamment dans le centre de la plaine inondable. 

Au-delà des enjeux  économiques, rappelons que les prairies constituent un élément primordial à 

prendre en considération dans le développement communal. Elles permettent le maintien de la 

biodiversit® et limite la prolif®ration dõesp¯ces invasives. Le fauchage constitue donc  une activité à 

soutenir afin de protéger la biodiversité et de sauvegarder le paysage emblématique  de la basse vallée 

de la Garonne . 

 

 

 

2.4.3.3. Les cultures 

La superficie des terres labourables mises en valeurs par les exploitations ayant leur siège sur la 

commun e était en 2000 limitée à 30  ha. Elles forment de vastes unités culturales de plusieurs hectares 

adaptées aux conditions modernes d'exploitation au Sud de la plaine inondable de la Garonne. Cette 

organisation sõest faite au d®triment du bocage, entra´nant la disparition de nombreuses haies.  

Les productions sont essentiellement consacr®es au maµs destin® ¨ lõalimentation du b®tail et aux 

protéagineux.  

Ces surfaces sont rest®es relativement stable jusquõ¨ aujourdõhui. 

On note ®galement la pr®sence dõune pépi nière  (pépinières ARAGUAS) sur la commune dans la zone 

inondable de la vallée de la Garonne  entre la RD  113 et la Garonne dõune dizaine dõhectares 

sp®cialis®e dans les buis, cypr¯s dõItalie, magnolia et lagestroemia.  

On rel¯vera ®galement lõexistence dõune opération originale de reconquête des terres agricoles du 

palu . Il sõagit des « Jardins familiaux d'Arcins  » implantés entre la RD  113 et la Garonne sur 6  hectares et 

développés depuis 2009 . 

Cette initiative privée accueille aujourd'hui une quarantaine de locataires, disposant dõune parcelle de 

200 mètres carrés, labourée à la prise de jouissance, avec la fourniture gratuite de l'eau contre un loyer 

de 200  euros annuels.  

Les locataires sont principalement des personnes vivant en immeubles, issues pour mo itié de la rive 

droite. Des floiracais et cenonnais auxquels s'ajoutent des béglais. Leur nombre a augmenté presque 

tout naturellement par le « bouche -à -oreille  ». On soulignera également le caractère social de cette 

activité.  

2.4.4. Les exploitations agricoles 

Comme les communes voisines marquées par le phénomène massif de périurbanisation, Latresne est 

engagée dans une mutation irréversible de son économie agricole. On constate, en effet une disparition 

accélérée des exploitations professionnelles de la commune au cours de 30  dernières années  : 

Á Rappelons que le nombre des exploitations a diminué de près des trois quarts (71,5  %). 

Á Leur superficie connaissait une progression très importante, de 6  ha en 1979 à 13  ha en 2000. 

Toutefois, cette taille moyenne apparaît encore relativement faible en regard des impératifs 

dõune ®conomie agricole moderne, y compris pour la viticulture. 

Enfin, au cours de 20 derni¯res ann®es, lõ®volution des structures agricoles sur la commune s'est 

accompagnée d' un  vieillissement assez sens ible des chefs d'exploitations, ce qui peut être clairement 

interprété comme un signe négatif pour l'avenir . Des problèmes de succession se posent et la diminution 

du nombre d'exploitation devrait se poursuivre.  

En effet, la part des exploitants âgés de mo ins de 40 ans était de 18,7% en 2000 et celle des exploitants 

âgés de 40 à 54 ans était de 31,2%.  
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2.4.5. Le devenir de l'agriculture sur Latresne 

Lõagriculture de Latresne apparaît fragile, dans un contexte urbain peu favorable.  

Toutefois, depuis 1979, celle -ci  s'est très largement concentrée sur l'activité viticole, de loin la plus 

rentable économiquement, même si la crise et les phénomènes de concurrence avec d'autres régions 

productrices se renforcent.  Celle -ci n'occupe cependant qu'une part marginale du terr itoire communal 

qui, seule, possède les aptitudes nécessaires et a dû subir au cours des décennies passées la pression 

de lõurbanisation. 

Le risque de la poursuite de la d®prise agricole est cependant tr¯s grand, comme le montre lõanalyse de 

lõ®volution de la basse plaine de la Garonne et de la d®prise pr®occupante de lõ®levage : on a déjà 

souligné la fragilité du bocage (prairies humides et quadrillage de haies) avec la raréfaction de 

l'élevage. Il apparaît souhaitable que ces évolutions ne se fassent pas au détriment de la conservation 

d'espaces paysagers de qualité.  

Le futur zonage devra permettre de définir clairement ce qui demeurera réservé à l'agriculture  : en 

premier lieu les terroirs viticoles protégés du SCOT , mais aussi les espaces de la basse val lée, même si 

ces derniers sont  déjà « gelés  » par le risque « inondations  ». 
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3. Formes urbaines et habitat 

3.1. Les différentes trames du territoire  

La morphologie urbaine de la commune peut être analysée à partir des différentes trames qui 

composent le territoire, à savoir :  

¶ la trame  du parcellaire  

¶ la trame bâtie  

 

Â LA TRAME DU PARCELLAIRE 

La trame du parcellaire permet d'identifier la morphologie urbaine en fonction des époques 

d'urbanisation. Différents types de parcellaire peuvent ainsi être identifiés :  

¤ Les centres ancien s (Castera, le bourg, la Seleyre)  caractérisé s par des parcelles de tailles 

et de formes diversifiées. La trame parcellaire des centres  ancien s est liée aux 

caractéristiques du bâti ancien traditionnel implanté principalement à l'alignement des 

voies et en o rdre continu ou semi -continu, ce qui explique le rythme varié du parcellaire.  

 

¤ Les extensions linéaires le long de la RD10  : celles -ci se caractérisent par un parcellaire 

organisé de part et d'autre dõune des principales voies structurantes (RD 10), consti tuant un 

ou plusieurs rangs bâtis. Il s'agit de parcelles de plus grandes tailles que celles du Castera 

ou de la Seleyre  et caractérisées par des découpages successifs.  

 

¤ L'habitat pavillonnaire récent  pouvant être associé à une forme de parcellaire unifor me et 

donc banalisante. Ce type de parcellaire génère un allongement du linéaire de voirie et 

témoigne du caractère exclusif des fonctions d'habitat dans ces opérations.  

 

¤ Les grandes propriétés et leurs parcs  caractérisés par des parcelles de grande taill e, ce qui 

témoigne du caractère boisé comme élément dominant de la propriété foncière.  

 

¤ Les équipements, activités artisanales ou commerciales dont la forme du parcellaire 

répond avant tout à une logique fonctionnelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â LA TRAME DU BATI 

L'anal yse de la trame bâtie permet d'identifier plusieurs typologies bâties :  

¤ Le bâti des centres anciens  : dans les centres  ancien s, le bâti est caractérisé par des 

proportions et des implantations diversifiées qui témoignent d'une certaine mixité des 

fonctions urbaines (habitat, commerces, équipements, ...). Dans les centres  ancien s, le bâti 

s'organise autour des voies mais également  autour des espaces publics . 

  

¤ Le bâti implanté le long de la RD10 : le long de cet axe structurant, on constate la 

présence, par séquences, de fronts bâtis entrecoupés de coupures naturelles  créant ainsi 

une succession de vides et de pleins. Entre les  noy au x les plus ancien s (Castera, la Seleyre) , 

le bâti situé le long de la RD10 est principalement implanté de manière parallèle à la rue et 

respecte généralement un recul plus ou moins important par rapport à la voie.  

 

¤ Le bâti récent pavillonnaire  : il s'agit désormais de la typologie bâtie dominante sur la 

commune. On constate une dispersion ®gale des vides (rues, cïur d'´lot), tout est 

semblable donc difficile à s'approprier. Le bâti est exclusivement implanté en milieu de 

parcelle, ce qui compte t enu de la tendance à la baisse de la surface moyenne des 

terrains, pose aujourd'hui le problème de la qualité des espaces privatifs et donc des 

typologies bâties à privilégier.  

 

¤ Les grandes propriétés : ce type de bâti à forte valeur patrimoniale est assoc ié à la 

présence de parcs  et de jardins . Il constitue une identité forte dans l'environnement urbain 

du bourg. Les différents parcs constituent ainsi des espaces de respiration dans le tissu 

urbain de la commune.   

 

¤ Le bâti lié aux équipements et aux activi tés économiques : il s'agit d'un tissu bâti aux formes 

hétérogènes qui témoigne de la diversité des fonctions (commerce, artisanat, activités 

agricoles, équipements). Les constructions respectent des retraits importants  
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LA TRAME DU PARCELLAIRE LA TRAME BATIE 
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3.2 Morphologie urbaine  

3.2.1. Un tissu urbain relativement indifférencié, caractéristiques des 
communes périurbaines 

Caractéristiques des communes périurbaines au développement récent rapide, les espaces urbanisés 

occupent sur Latresne une superficie non négligeable, de l'ordre de la moitié du territoire communal 

selon un mode dõoccupation du sol la plupart du temps tr¯s l©che. Mais, ils apparaissent largement 

indif férenciés et peu porteurs d'une image caractéristique de la commune.  

 

 

 

Deux grands types dõespaces b©tis se d®gagent cependant, l'un ¨ dominante d'habitat et l'autre ¨ 

dominante d'activités.  

 

 

 

 

 

3.1.2 Lôurbanisation ¨ dominante d'habitat 

Ce premier ense mble urbain apparaît relativement distendu et désorganisé, structuré ponctuellement 

autour du bourg (secteur de lõ®glise) et du « Castéra  » (pôle commercial et de services), de manière 

moins franche au niveau de « La Seleyre  » au Nord de la commune . On peu t noter un développement 

initial Est-Ouest entre ces pôles (le long de la RD  10 et de la rue du bourg).  

Lõorganisation g®n®rale a d¾ int®grer lõ®chancrure form®e par la vall®e de la Pimpine venant perturber 

la rectitude du coteau délimitant la basse vallée  de la Garonne.  

Par ailleurs, si l'expansion de cette zone bâtie peut être appréhendée ici comme un phénomène 

continu, plus ou moins fort selon les périodes, l'analyse des formes urbaines de la commune montre qu'il 

faut considérer deux grandes phases  : 

¶ Une phase « historique  », allant jusqu'à la première moitié du XX ème  siècle, qui a mis en place un 

bâti traditionnel urbain ou rural.  

¶ Une phase contemporaine dont on peut juger les effets sur les 50 dernières années et qui a créé 

un tissu urbain aux caract éristiques souvent très différentes du premier.  

Lõurbanisation ¨ vocation d'habitat se caract®rise de ce fait par une diversit® des formes et des 

ambiances urbaines.  

3.1.2.1 Le tissu ancien 

a) Les centres anciens 

En regard de lõextension de lõurbanisation contemporaine, les noyaux b©tis originels que sont « Le 

Castéra  », « La Séleyre  », le bourg, les hameaux du plateau et, dans une moindre mesure, le long de la 

Garonne forment une assiette foncière ancienne très re streinte . Seul, « Le Castéra  » a su conserver une 

réelle identité, alors que les autres quartiers anciens, de moindre ampleur, ont du mal à manifester leur 

présence dans la trame bâtie.  
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Le Castéra  

Avec lõimplantation lin®aire de commerces et de services, « Le Castéra  » offre l'image la plus affirmée 

de centralité. Mais, la densité et la taille des bâtiments n'ont pas effacé le passé rural de ce bourg dont 

l'échelle n'est certainement pas à la dimension du développement urbain contemporain.  

 

 

 

Calé au pi ed du coteau, les perspectives de développement de ce centre sont fortement contraintes. 

Le r®cent am®nagement des espaces publiques y a permis dõappuyer le r¹le de centralit® du 

« Castéra  » par un travail précis sur la qualité des déplacements (piétons et  automobiles), la 

réorganisation du stationnement et le recul offert aux enseignes présentes sur le site.  

Le bourg  

Centralité symbolique de la commune, situé sur le coteau urbanisé au -dessus de la vallée de la Pimpine, 

le bourg est marqué par la présence d e lõ®glise constituant souvent un crit¯re de centralit®. Toutefois, le 

b©ti ancien y est moins d®velopp® et moins dense quõau « Castéra  ». 

 

 

 

Ici, sa localisation excentrée par rapport aux axes de déplacement de la vallée de la Garonne (RD  10) 

et la topographie se sont révélées trop contraignantes pour que ce micro -quartier soit réutilisé à 

lõ®poque moderne comme centre urbain de commune de deuxi¯me couronne de lõagglom®ration 

bordelaise.  

Toutefois, des opérations récentes, comme le bâtiment de services et la maison de retraite ont été une 

tentative pour redonner un rôle à noyau historique. Les déboires du centre commercial montrent 

cependant qu õil nõest pas ais® de redonner vie ¨ un centreé trop excentr®. Quoi quõil en soit, la 

confrontation du bâti ancien et de ces constructions plus récente offre un contraste visuel  assez 

remarquable qui ne met toutefois pas en péril la qualité de composition de la place.  

La Seleyre  

En limite communale avec la commune de Bouliac et en retrait de la RD  10, ce dernier quartier ancien 

dõune certaine importance se localise dans un redan du coteau en contrebas de ce dernier.  

b) Des implantations rurales lâches pour la plupart noy®es dans lôurbanisation 
contemporaine 

En ce qui concerne le bâti rural initial, il se caractérise par sa dispersion. Des hameaux de taille plus 

restreinte maillent ainsi le coteau ¨ lõEst et plus ponctuellement le palu  ¨ lõOuest, qui est toutefois 

presque exempte de toute construction en dehors du bourrelet alluvial.  

Sur le plateau, les hameaux se concentrent essentiellement sur sa partie centrale, au Nord de la 

Pimpine. On relève ainsi, parmi les plus importants (qui ne se cantonnent toutefo is la plupart du temps 

quõ¨ quelques constructions assez faiblement agglom®r®es) : « Pardaillan  », « Jandey  », « Salvy », 

« Lacroix  », « Palens » et « Rambal  ». Plus au Nord ce bâti n'est guère plus représenté que par les 

« châteaux  » des enclaves viticole s : « Château Gassies  », « Château Malherbes  ». 

 

Le hameau de «  Lacroix  è entour® par lõurbanisation moderne 

Tout l'Ouest de la commune, occupé par le bocage inondable, est ainsi largement dépourvu 

dõurbanisation ancienne, en dehors du pied du coteau, essentiellement le long de la RD 10 

(« Maucoulet  », « Le Foussat », « Clémenceau  », « Belloc  », « Chibau  » et « Tanesse  ») et du bourrelet 

alluvial marqu® par la pr®sence de demeures dõagr®ment (« Port de lõHomme », « Château Fourney  », 

« Château Auberive  », « Valrose  », « Coulon  », « La Ferrade  », « Arcins » et « Marandet  »).  
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c) Formes et organisation générale du b©ti de lôurbanisation ancienne 

 

Forme parcellaire  
Parcellaire laniéré (densité, utilisation rationnelle de 

lõespace) 

Occupation de la 

parcelle  
60 à 80 %. 

Positionnement sur la 

parcelle  

Implantation du b©ti en limite de parcelle et de lõespace 

public  

Positionnement par 

rapport ¨ lõespace 

public  

Parcellaire perpendiculaire aux axes de circulation ou 

ouvrant sur deux voies dans un contexte dõintersections. 

Caractéristiques 

architecturales  

Constructions de qualité associant plusieurs époques de 

construction.  

Matériau de base  : calcaire de pays et façades 

composées (corniches, bandeaux, pilastres, 

entablement, corbeauxé). 

Ouvertures régulières (H>L).  

Toiture à double pente (p  : - de 20°).  

La hauteur des constructions varie de deux niveaux ( R+1) 

à quatre niveaux (R+3).  

Enjeux  

Forme parcellaire et bâtie à forte valeur esthétique et 

patrimoniale.  

Sensibilité forte.  

Respecter lõorganisation dense du b©ti et les 

caractéristiques architecturales identitaires.  

Veiller à la qualité de traitement de lõespace public 

(espaces piétions et stationnement).  

Ma´triser les op®rations de r®habilitation (ravalementé). 

 

 

 

 

3.1.2.2 La diversité du bâti moderne et contemporain  

a) Un mécanisme de développement caractéristique des communes périurbaines 

Le d®veloppement contemporain de lõurbanisation, dont l'importance va °tre consid®rable au cours 

des 50 dernières années, est marqué par une caractéristique dominante  : la dispersion . 

Ce nouveau mode dõurbanisation se distingue par son caract¯re « opportun iste », rompant avec les 

modalit®s traditionnelles dõorganisation du b©ti et de structuration de lõespace (en relation avec un 

bourg ou un hameau).  

Cette logique a bien ®videmment des cons®quences esth®tiques sur lõaspect des paysages car 

lõarchitecture employ®e r®pond ¨ la reproduction de mod¯les standardis®s qui banalisent lõespace et 

noient lõidentit® locale. 

A Latresne, le marqueur principal des ph®nom¯nes dõurbanisation qui se sont mis en place depuis une 

cinquantaine dõann®es, cõest la rapidit®, lõampleur et lõempreinte spatiale de leur d®veloppement. Ils 

constituent la phase la plus consommatrice dõespace et repr®sentent la part la plus importante des 

constructions sur la commune . 

Son analyse spatiale et morphologique montre que les superficies urbani sées dans la période sont à la 

fois très largement supérieures à ce qui avait été occupé jusqu'alors, mais qu'en même temps, cette 

nouvelle urbanisation privilégie très largement une forme stéréotypée, lõhabitat pavillonnaire l©che o½ la 

maison dõhabitation occupe le centre dõune parcelle souvent de grandes dimensions, soit sous le cadre 

dõun d®veloppement spontan® le long des voies existantes ou dõun d®veloppement plus organis®, mais 

très stéréotypé  : le lotissement . 

 

M°me si lõon rencontre ponctuellement des ïuvres architecturales int®ressantes, cette urbanisation fait 

appel à un mode de construction souvent standardisé (maisons des catalogues de constructeurs) qui 

comporte toutefois quelques variations formelles suivant lõ®poque de construction et suivant les 

constructeurs. La distinction la plus claire est li®e au type dõop®ration dont elles ont fait lõobjet, 

opérations individuelles ou groupées.  
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b) Lôorganisation spatiale de ce b©ti sur la commune 

Tout en reliant les pôles initiaux, cette urbanisa tion tend à occuper progressivement le plateau non 

soumis aux contraintes de la zone inondable au détriment du terroir viticole le plus fragile.  

 

 

 

 

Les opérations individuelles  sont les plus largement développées sur la plus grande partie du plateau 

sont  juxtapos®es les unes aux autres le long des voies g®n®rant des ph®nom¯nes dõextensions lin®aires 

le long des voies et parfois dõenclave des espaces agricoles et naturels. Elles sont les plus fortement 

consommatrices dõespace. De plus, lõabsence de r®flexion préalable sur leur disposition par rapport à la 

voirie et aux r®seaux divers a conduit ¨ des proc®d®s de d®senclavement des cïurs de parcelles, 

co¾teux et particuli¯rement inesth®tiques (longs chemins dõacc¯s aux terrains « arrières »). 

 

Une urbanisation d®sordonn®e engendrant des bandes dõacc¯s d®passant souvent les 100 mètres pour 

une seule habitation et pouvant aller jusquõ¨ 260 mètres  

Latresne expérimente par ailleurs depuis plusieurs années les inconvénients de ce développement 

urbain imp ortant et non maîtrisé sur le plateau. Lõinadaptation du r®seau de voirie dõorigine rurale (fait 

souvent de chemins creux) est lõune des probl®matiques r®currentes de ce d®veloppement spontan®. 

Pour °tre complet, on rajoutera que cette forme dõurbanisation sõest aussi d®velopp®e dans la basse 

vall®e de la Garonne, l¨ o½ les contraintes dõinondabilit® ®taient absentes ou moins fortes : dans la 

prolongation du « Castéra  », entre les chemins du « Port de lõHomme » et de « Maucoulet  », mais surtout 

au Sud de « La Seleyre  », le long des chemins dõ« Arcins » et de « Coulomb  », privilégiant une 

implantation le long de rues perpendiculaires aux voies précitées.  

La quasi -totalité des lotissements , pour la plupart beaucoup plus denses, se localise principalement sur 

la bordure Ouest du coteau. Relativement anciens, ils sont aujourdõhui agr®ment®s dõune v®g®tation 

arborée très développée.  

 

Les lotissements développés sur le rebord du plateau  : une densité pl us ®lev®e et lõimportance de la 

couverture boisée  



37 

 

Agence  METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / GEOCIAM                                             ELABORATION DU PLU DE LATRESNE 

Rapport de Présentation  

Janvier 2017  

 

Le « hameau de Jandey  », lotissement caractéristique des années 1980 à la végétation abondante  

 

On notera ®galement lõexistence dõop®rations hors du plateau qui m®ritent une certaine attention en 

raison d e leur forme et de leur densit® plus ®lev®e. Il sõagit notamment du lotissement de la « Croix 

Marron  » le long de la Pimpine entre le « Castéra  » et le bourg constitué de maisons en bandes, du 

lotissement de « Tanesse » à proximité de « La Seleyre  » ou de la  « cité du stade  » à proximité du  

« Castéra  ». 

Ils sont généralement très individualisés les uns par rapport aux autres sans soucis global de 

fonctionnement. Comme, nous lõavons d®j¨ vu, ils ont cependant moins dõimpact visuel que les 

constructions pavil lonnaires situées sur le reste du plateau.  

 

 

Immeubles en bande, lotissement de la «  Croix Marron  » 

 

 

 

 

 

Le développement de ces espaces pavillonnaires pose, en outre, ponctuellement la question du 

contact et des rapports entretenus entre ces espaces à v ocation dõhabitat et les espaces agricoles et 

viticoles . En effet, dans la plupart des cas, la frontière entre ville et campagne est improvisée alors que 

les conflits dõusages sont potentiellement lourds (dispersion de produits de traitement de la vigne en 

direction des habitations par exemple)  
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d) Formes et organisation g®n®rale du b©ti de lôurbanisation contemporaine 

Forme parcellaire  
Parcellaire desserré voire très lâche dans le cas des 

ensembles pavillonnaires de la période récente.  

Occupation de la 

parcelle  
20 à 60 %. 

Positionnement sur la 

parcelle  

Implantation du b©ti en limite de parcelle et de lõespace 

public plus généralement en recul (« au milieu de la 

parcelle  »). 

Positionnement par 

rapport ¨ lõespace 

public  

Parcellaire rectangulaire, r®gulier sõorganisant ¨ partir de 

voies traversantes ou de systèmes de voies en impasse.  

 

Caractéristiques 

architecturales  

La hauteur des constructions varie dõun (R) à deux 

niveaux (R+1) et plus rarement à quatre niveaux (R+3).  

Toit à deux pans (environ 30%).  

Utilisation du bois, des vitrages, mise en ïuvre des 

métaux dans les façades.  

Ouvertures élargies.  

Eléments de décors factices.  

Gamme de couleur des enduits et des fermetures plus 

larges (quelques exemples récents se rapprochant du  

style traditionnel).  

Présence variable de murets, clôtures ou de plantations 

délimitant strictement les parcelles.  

Accompagnement végétal (banalisation des essences).  

Enjeux  

Forme parcellaire et bâtie à faible valeur esthétique et 

patrimoniale.  

Sensibilit® forte (r®flexion sur les modes dõint®gration 

visuelle).  

Concevoir les nouveaux principes dõurbanisation de ces 

ensembles sur  les thèmes de la densification et de la 

recomposition urbaine.  

 Définir des principes de liaisons entre les quartiers 

(anciens et récents).  

  

3.1.3 Lôurbanisation ¨ dominante d'activités 

a) Lôorganisation spatiale de ce b©ti sur la commune 

Cette urbanisation à dominante d'activités, localisée essentiellement au Sud (« Bernichon  ð Lartigot  »), 

au Nord (« Les Augustins ») le long de la RD  113 constitue la principale vue identifiant la commune pour 

les automobilistes en transit sur ces deux axes. Ces sites ne sont pas porteurs d'image de qualité . 

Ils se caractérisent pa r l'expansion progressive, au cours des dernières décennies, d'un bâti a dominante 

d'activité. Ces paysages se localisent le long de ces axes de grand passage dans l'espoir de bénéficier 

d'un « effet de vitrine  ».  

Au -delà d'une qualité architecturale rare ment présente, ce bâti se signale par l'inscription anarchique 

dans le paysage de multiples constructions de natures, de tailles et d'aspects divers (habitations, 

b©timents industriels et commerciauxé), sans souci d'int®gration et d'organisation urbaine autre que le 

développement « au coup par coup  » le long des voies au sein de zones où la question du traitement 

paysager nõest r®ellement abord®e quõaujourdõhui sur le mode de la requalification. 

Cette question de l'aspect perçu prend toute son acuité sur la  zone dõactivit®s de « Bernichon  ð

 Lartigot  » où la volonté des entreprises d'ouvrir leur façade principale sur la RD  113 a conduit fatalement 

à exhiber une image très dégradée de leurs « arrières », composée de stockage divers et de bâtiments 

inachevés (a bsence d'enduits notamment).  

La réhabilitation visuelle de la RD  113, non seulement support majeur de l'image de Latresne, mais aussi 

« entrée de ville  » à l'échelle de l'agglomération bordelaise, est donc un enjeu fort de réflexion .  

Par ailleurs, cet enj eu ne concerne pas uniquement Latresne, car la problématique déborde sur Bouliac.  

De même, s'agissant d'un axe à grande circulation 12, les services de l'État sont également impliqués, à la 

fois pour d'éventuels aménagements de voirie, mais aussi pour l'application de l'article L  111-1-4 du 

Code de l'Urbanisme.  

Cette requalification pourrait s'appuyer sur quelques supports de qualité existants, tels que l'alignement 

dõarbres et la reconqu°te des paysages agricoles du  palu. Plus largement, des espaces se raient à 

requalifier, entre autres les nombreuses friches ou lõurbanisation lin®aire compos® d'activit®s. Il 

conviendrait de prévoir une intervention conjointe sur la voie et ses abords et la définition de séquences 

pour assurer des traitements pertinents.  

A noter, le d®veloppement des zones dõactivit®s en pleine zone inondable. Cependant, les projets de la 

Communaut® de communes en mati¯re dõextension du parc ®conomique sont aujourdõhui 

conditionn®s par les nouvelles conclusions des services de lõEtat imposant des contraintes sur le tracé 

officiel des zones inondables touchant des terrains jusquõ¨ aujourdõhui dits constructibles. 

 

Vue de la zone dõactivit® de ç Bernichon  ð Lartigot  » depuis la RD  113 en provenance du Sud  

                                                           
12 Toutefois, pour des raisons assez peu compr®hensibles, cette voie nôa ®t® class®e ¨ grande circulation que tr¯s r®cemment, ce statut ayant 
été conservé à la RD 10. 
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b) Formes et organisation générale du b©ti de lôurbanisation ¨ dominante dôactivit®s 

 

Forme parcellaire  

Grandes, voire très grandes parcelles répondant aux besoins 

de lõactivit® ®conomique (stockage, stationnement, 

manïuvreé). 

Occupation de la parcelle  20 à 60 %. 

Positionnement sur la 

parcelle  
Implantation des bâtiments « au milieu de la parcelle  ». 

Positionnement par 

rapport ¨ lõespace public 

Parcellaire rectangulaire, r®gulier sõorganisant ¨ partir de voies 

traversantes ou de systèmes viaires en impasse.  

Caractéristiques 

architecturales  

Volumes rectangulaires et toits plats.  

Utilisation mixte de métal (bardages métalliques préfabriqués), 

bois. 

Couleurs variables des enduits et des bardages.  

Visibilité des enseignes et multiplication des affichages 

publicitaires.  

Absence dõaccompagnement végétal.  

Espaces de stockage et de stationnement exhibés.  

Hauteur  : de 5 à 7 mètres.  

Enjeux  

Forme parcellaire et bâtie à faible valeur esthétique et 

patrimoniale.  

Sensibilit® forte (r®flexion sur les modes dõint®gration visuelle). 

Poursuivre les aménagements paysagers aux abords des voies 

de circulation et maîtriser les zones de contact avec les 

espaces naturels, dõune part, et lõhabitat, dõautre part, par le 

maintien dõespaces tampon. 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.4 Conclusion 

Latresne illustre parfaitement les probl¯mes pos®s par lõexplosion urbaine et le d®veloppement des 

couronnes p®riurbaines compos®es principalement dõensembles disparates fonctionnant souvent 

indépendamment les uns des autres.  

 Cet ®tat de fait invite ¨ repenser lõam®nagement du territoire communal :  

¶ Lõorganisation des centralit®s. 

¶ Les connexions inter -quartiers.  

¶ La hiérarchisation et la complémentarité des vocations.  

¶ La mise en valeur du milieu naturel et des espaces publics ponctuant les espaces urbanisés.  

¶ é 

Aujourdõhui, les marges de manïuvre sont particuli¯rement r®duites. En effet, en une cinquantaine 

dõann®es, Les espaces disponibles non affect®s par des contraintes se sont largement remplis et avec 

ce processus disparaissent rapidement les derni¯res marges de manïuvre foncières qui permettraient 

des adaptations structurelles essentielles. Le P.L.U. peut donc appara´tre comme lõultime occasion 

dõengager un travail de recomposition urbaine. 

 

 

ÇÇÇ  
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3.2 Habitat et logement 

3.2.1 Données de cadrage 

 

Latresne fait partie de la « couronne  » 

périurbaine bordelaise appartenant au Pays 

« Cïur Entre-deux -Mers » très nettement 

marquée par la dynamique urbaine , même si la 

commune nõen a pas profit de la m°me 

manière que ses voisines. Ainsi, dans cette zone, 

p rès d'un habitant sur deux du Pays (45%) réside 

dans les 9 communes situées en première 

couronne hors CUB et près d'un logement sur 

deux (44%) s'y est construit entre 1999 et 2008 . 

 

 

 

 

 

 

Source  : ®tudes du SCOT de lõç aire métropolitaine 

bordelaise  » 

 

La Communauté de communes des « Portes de lõEntre-deux -Mers » est, elle -même très attractive (on a 

vu que seul le solde migratoire assure lõaugmentation de la population), essentiellement gr©ce ¨ sa 

proximité de Bordeaux et à son cadre de vie agréable. Toutefo is, les prix des terrains et de lõancien 

®tant devenus inabordables pour des jeunes m®nages, ils vont sõinstaller dans les zones moins ch¯res, 

au -delà de Créon.  

Cependant, on assiste actuellement à un début de basculement de génération  : les lotissements 

c onstruits dans les années 1950 -1960 sont moins attractifs, donc moins chers, que la construction neuve 

ou lõancien ; de plus, des logements commen­ant ¨ se « libérer  » suite au décès ou au départ en 

maison de retraite de leurs premiers occupants, des jeune s m®nages sõy installent. 

 

 

 

3.2.1.1 La parc de logements de la Communauté de communes 

Lõensemble des 7 communes de la Communaut® de communes regroupe 6 242 logements en 2011  

contre 5  130 logements en 1999 grâce à une progression de 16 ,4% du parc communautaire                     

(+1 112 logements en 12  ans).  

 

Répartition du nombre de logements dans la Communauté de Communes 

 

Source  : INSEE-RGP 

 

Latresne est, avec un parc de 1  437 logements , la commune offrant le plus grand nombre de logements, 

repr®sentant un peu moins du quart de lõoffre totale.  

Toutefois, comme on pouvait s'y attendre, au même titre que pour la population, des disparités fortes 

peuvent être relevées  : 

Á Trois communes  : Latresne, Camblanes -et -Meynac et Saint -Caprais regroupent à elles seules plus 

de la moitié (60  %) du parc de logements communautaire.  

Á Si Quinsac et Cénac pèsent encore entre 14% et 12% dans le parc total, Cambes et Baurech 

apparaissent très en deçà.  
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3.2.1.2 L'âge du parc de logements de la Communauté de communes 

Une analyse g®n®rale de lõ©ge du parc permet d'apprécier les mécanismes généraux de l'urbanisation  

à long terme dans la zone d'étude.  

 

 

Source  : INSEE  

 

On soulignera plus particulièrement : 

Á Saint-Caprais et Cénac sont les communes qui, proportionnellement, accueillent le plus de 

logements modernes construits après la deuxième guerre mondiale (supérieur ou égal à 80  %). 

Á Le parc ancien est largement dominant (de 50% à 55%) sur les communes de  Quinsac, Cambes 

et Baurech  et nõont pas ®t® touch® par le fort d®veloppement caract®risant les communes de la 

périphérie bordelaise.  

Á Latresne et Camblanes  présentent une situation intermédiaire avec un parc de logement 

relativement bien équilibré.  

 

Cette répartition des logements suivant la période de construction témoigne d'une évolution de la péri -

urbanisation certainement plus marquée qu'ailleurs par les spécificités du territoire local. Même si les 

communes de première couronne tendent, proportionnelle ment, à réduire leur rythme de progression, 

les communes plus éloignées ne se développent pas toutes au même rythme en raison des facilités de 

desserte pour certaines et des contraintes qui pèsent sur d'autres.  

 

 

 

 

3.2.2 Les caractéristiques du parc de logements de Latresne 

3.2.2.1 L'âge du parc de logements 

Le graphique ci -dessous montre clairement les grandes ®tapes de la mutation communal dõun statut de 

territoire encore rural à une commune périurbaine solidement ancrée à son agglomération en un peu 

plus dõun demi-siècle et représentative des communes de « première couronne  » : 

Á De 1949 à 1968, la progression reste lente (+  100 logements en 20  ans, soit 5 logements neufs par 

an) et la commune est globalement maintenue dans sa condition de commune rurale . 

Á La période de 15  ans, entre 1968 et 1982, est celle du grand basculement  avec une 

augmentation de 81  % du parc de logements qui passe de 576  logements à 1044  logements 

(+ 468 logements en 15  ans, soit 31 logements neufs par an). A la fin de cette extensi on très 

rapide, ¨ lõinstar de la plupart de ses voisines, Latresne ®tait devenue commune p®riurbaine. 

Á De 1982 à 2011, la croissance se poursuit et renforce lõurbanisation du territoire communal, mais 

à un rythme nettement moins soutenu et relativement homo gène sur ce dernier quart de siècle 

(+ 393 logements en 29  ans, soit 13 logements neufs par an)  

Le graphique ci -dessous montre par ailleurs la corr®lation entre lõ®volution de la population et le nombre 

de logements. Le nombre de logements suit globalement  lõ®volution de la population. On note 

cependant une ®volution plus rapide du nombre de logements par rapport ¨ lõ®volution de la 

population. Cela t®moigne dõune demande qui se porte de plus en plus vers la construction neuve 

plutôt que sur la réhabilitati on de lõancien. 

 

Source  : INSEE 
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Au final, sur les 1 320 résidences principales recensés en 2011  à Latresne, 958 ont été construits après la 

seconde guerre mondiale, soit 72% du parc , ce qui confirme, si besoin en était, le caractère récent de 

son urbanisation. Ce chiffre est très proche de la moyenne constatée sur la Communauté de 

communes.  

 

Source  : INSEE ð RGP  

 

Par contre, à la différence de la Communauté de communes, bénéficiant de sa proximité de 

lõagglom®ration, Latresne a connu une urbanisation plus précoce tandis que dans les 15  dernières 

ann®es, pour des raisons de co¾t du foncier et des diverses contraintes d®j¨ ®voqu®es, son parc sõest 

sensiblement moins développé que dans la Communauté de communes toute entière.  

3.2.2.2 La structure du parc 

Les graphiques ci -dessous témoignent de la forte proportion de logements individuels sur la commune, 

caractéristique du développement « pavillonnaire  » des communes périurbaines. Cette caractéristique 

a su se maintenir au fil des années  : la part des maisons individuel les représente 88  %, 93 % et 87 % du 

parc d e logement en 1990, 1999 et 2011 . 

   

Source  : INSEE ð RGP 2011 

 

 

Latresne présente les traits typiques des communes périurbaines. Les différentes vagues d'urbanisation 

ont mis en place un tissu  pavillonnaire organisé le plus généralement en vastes lotissements laissant peu 

de place aux logements c ollectifs, puisqu'ils occupent 13  % du parc total, ne b®n®ficiant que dõune tr¯s 

légère augmentation de leur part dans les 10  dernières années.  

Par ail leurs, les graphiques ci -dessous confirment à Latresne un autre trait typique des communes 

périurbaines  : 94 % des logements sont des résidences principales en 2011, les 6 % restant se répartissant 

entre les résidences secondaires et les logements vacants.  Cette proportion témoigne du nombre 

important de personnes r®sidant ¨ lõann®e sur la commune. 

    

Source  : INSEE ð RGP 2011 

 

M°me sõil a tr¯s l®g¯rement remont®, le très faible pourcentage de logements vacants  (5 %), nettement 

inférieur à la moyenne départementale de la vacance (6,5  % pour le département de la Gironde), 

s'explique, bien sûr, par la jeunesse du parc de logements, mais aussi, comme le souligne PLH du Pays 

« Cïur dõEntre-deux -Mers », les tensions sur le marché immobilier, rendues plus fortes par le contexte 

périurbain du secteur et la proximité de Bordeaux, qui ont contribué à la diminution du phénomène sur 

le territoire communautaire depuis une vingtaine dõann®es. 

La répartition par type de  logement fait apparaître que 94  % des résidences principales sont des 

maisons individuelles. La répartition entre l'individuel et le collectif reste globalement stable depuis 1990. 

Cependant, cette forte proportion de grands logements de type pavillonnaire répond à  un seul type de 

demande et correspond aux « attentes du marché  » mais soulève des problèmes de consommation 

dõespace et de capacit® ¨ assurer une v®ritable mixit® sociale. 
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3.2.2.3 Le statut d'occupation  

Lõobservation des diff®rents statuts dõoccupation des r®sidences principales sur Latresne montre que 

celle -ci se situe toujours dans la « norme  » des communes périurbaines. En effet, la proportion des 

« propriétaires occupants  » concerne, en 2011, 74  % des logements.  

Toutefois, la part des locataire s n'est pas négligeable, avec 22  % des résidents.  Cette proportion reste 

globalement stable entre 1990 et 2008. Mais, elle n'en témoigne pas moins d'un certain déficit en 

logements locatifs  sur la commune pouvant  entraîner des difficultés d'accueil des jeunes, des personnes 

âgées et des personnes à faibles revenus.  

La part des logés gratuitement reste, quant à elle, très faible sur la commune (4  % des logements sont 

attribués gratuitement).  

       

       Source  : INSEE ð RGP 2011 

3.2.2.4 Le statut d'occupation par taille 

La commune de Latresne offre un panel de logements faiblement diversifié. Sur le plan quantitatif, les 

grands logements pr®dominent : jusquõ¨ 80 % du total des résidences principale s sont des T4 et plus, 

caractéristiques du « produit pavillonnaire  » classique et cette part a même légèrement progressée 

depuis 1999. La part des petits logements (T1 et T2) reste donc particulièrement faible alors même que la 

tendance à la baisse de la t aille moyenne des ménages tendrait à renforcer le besoin en petits 

logements.  

Le PLH du Pays « Cïur dõEntre-deux -Mers » soulignait à ce propos que, dans la Communauté de 

communes, la demande demeurait forte sur tous les segments du parc, notamment sur les T3 et T4 : ce 

sont les types les plus recherch®s aussi bien par les jeunes couples qui sõinstallent que par des familles 

monoparentales ou des personnes seules.  

 

Source  : INSEE ð RGP 2011 

3.2.3. La dynamique de la construction récente 

3.2.3.1 Le contexte local 

Lõun des principaux enjeux de lõ®volution des dynamiques de construction r®centes est celui de la 

consommation dõespaces. 

Les ®tudes du SCOT constatent sur lõensemble des secteurs de lõaire m®tropolitaine bordelaise, tous 

modes de construction confondus, u ne réelle accentuation de la baisse des consommations foncières 

sur les dernières années observées . Ce constat sõexplique en partie par les changements observ®s des 

modes de construction, en particulier en faveur des logements collectifs sur les secteurs c entraux et péri -

centraux et des logements individuels groupés sur les secteurs périphériques, moins consommateurs 

dõespace. 

N®anmoins, on peut sõinterroger sur le lien de cause ¨ effet entre les ambitions port®es par les politiques 

publiques et les résulta ts obtenus. En effet, sans remettre en question les volont®s affich®es aujourdõhui, 

elles-m°mes motiv®es par une r®elle prise de conscience sur le sujet, lõ®volution du prix du foncier et la 

mise en place de dispositions fiscales type « De Robien  » ont san s nul doute constitué de véritables 

catalyseurs dans la diminution observée.  

N®anmoins, malgr® une volont® affich®e de recentrage dans les PLU, le bilan reste plus mitig® sõagissant 

de lõurbanisation p®riph®rique. Le d®veloppement de lõhabitat, sous forme dõespaces 

monofonctionnels, a encore dominé ces dernières années avec des densités assez faibles, ne favorisant 

guère la continuité et la qualité des espaces publics et conduisant parfois à un bouleversement radical 

de la trame végétale existante. Depuis q uelques années, le coût du foncier a souvent incité les 

opérateurs à réduire la superficie des lots et à produire plutôt des maisons mitoyennes, mais dans 

certains cas sans réelle plus -value quant au traitement paysager.  

Le secteur de lõEntre-deux -Mers app ara´t en ce domaine comme lõun des plus consommateurs : 

 

 

(Source  : ®tudes dõ®laboration du SCOT de lõç aire métropolitaine bordelaise  ») 

 

Le PLH du Pays « Cïur dõEntre-deux -Mers » indiquait enfin que, dans la Communauté de communes des 

« Portes de lõEntre-deux -Mers » la consommation foncière dans les années 2005 se situait aux alentours 

de 2  000 m 2 de terrain par construction. Or, elle était beaucoup moins importante dans la première 

moitié des années 1990 . La commune de Latresne nõ®chappe, bien s¾r, pas ¨ ce constat et lõinversion 

de tendance se fait très lentement alors même que les objectifs du futur SCOT avec lequel le PLU devra 

être en compatibilité insiste sur la nécessité de faire évoluer les pratiques en matière de densité et de 

formes urbaines pou r permettre une diversification de l'offre en logements . 
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3.2.3.2 La production de logements entre 2003 et 2014 

Cette analyse est réalisée à partir des données fournies par le fichier régional SITADEL du ministère de 

lõ£cologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du Logement (syst¯me dõinformations et de 

traitement automatisé des données élémentaires sur les logements et les locaux) qui enregistre chaque 

mois, les permis instruits par les subdivisions de lõ£quipement ou par les mairies. 

Il permet ainsi de connaître le nombre de logements autorisés ou commencés par type (individuel ou 

collectif), les surfaces de locaux autoris®es ou mises en chantier par secteurs dõactivit®. 

Entre 2003 et 2014, 167  nouveaux logements ont été co nstruits sur la commun e, soit 14  logements par an, 

en moyenne , chiffre relativement modeste par rapport ¨ ce quõon pu conna´tre la plupart des 

communes voisines.  

Cette dynamique de la construction a été principalement portée par des opérateurs de logements 

individuels  (purs et groupés) qui ont représenté 79% des constructions . Les logements collectifs 

demeurent fortement minoritaires et restent attachées à des opérations très peu nombreuses (en 2007, 

2008, 2010 et 2012 ). 

Toutefois, si les logements individuels « purs » constitue nt la majorité des réalisations, les opérations de 

logements individuels groupés occu pent 12,5 % des r®alisations. Elles sont le fait dõop®rations ou de 

lotissements privés, également peu nombreux.  

Enfin, on relèvera une certaine irrégularité interannuelle dans le rythme de construction. On peut ainsi 

repérer plusieurs périodes  : 

Á De 2003 à 2007, la dynamique se situe dans la moyenne de ce que lõon peut observer ces dix 

dernières années, soit environ 14 constructions neuves par an.  

Á Entre 2008 et 2011 , la dynamique immobilière est en baisse constante avec une moyenne de 

12 constructions neuves par an, qui tombe ¨ 9 si on exclut lõann®e exceptionnelle de 2010. 

Á À partir de 2012, le rythme sõacc®l¯re un peu, sans quõil y ait pour autant de rupture franche. 

Mais la moy enne passe à 17  constructions neuves par an.  

Nombre de logements commencés à Latresne entre 2003 et 2014  

 
Source  : fichiers SITADEL ð DREAL Aquitaine  

3.2.3.3 Le bilan de la consommation foncière 

Le mode dõurbanisation qui sõest op®r® sur la commune de Latresne a géné ré depuis 2004  une 

urbanisation principalement pavillonnaire et pour lequel les constructions sont essentiellement 

implantées sur des parcelles de gran des tailles (entre 1  500 et  2 000m² en  moyenne).  

Or, ce type dõhabitat ne peut pas pr®tendre r®pondre ¨ lõensemble des besoins de la population. 

Le tableau ci -dessous détaille la superficie consommé e par lõurbanisation entre 2004 et 2015 . 
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Année REF Cadastre

superficie 

consommée 

(en m²)

superficie 

consommée (en 

ha)

Nombre de logements 

réalisés

Nombre de 

logements/ ha 

réalisés

Taille 

moyenne 

des terrains

AD 253 856 3 551 1

AM 1157 1159 1181 1249 1250 2 556 1

AL 340 2 500 1

AD 216 2 500 1

AK 377 1 593 1

AM 1439 1492 2 735 1

AM 776 1511 1514 2 500 3

AK 265 284 841 1

AM 123 125 2 517 1

AH 122 1183 1187 1 628 1

22 921 2,29 12 5,24 1 910

AH 154 2 850 2

AK 337 1 593 1

AM 485 1160595 1609 16 11 1613 16 14 1616 2 573 1

AE 182P 2 507 1

AK 380 1 364 1

AL 363 380 1

AE 209 479 481 482 483 487 3 340 1

AD 642 642 769 771 792 855 6 213 1

AM 1672 2 647 1

2 116 1

AL 364 362 353 1

25 936 2,59 12 4,63 2 161

AK 381 1 297 1

AM 1667 2 522 1

AM 1673 2 757 1

AL 262 P 938 1

AM 1648 1651 3 438 1

AD 5 6 7 8 9 10 11 21 765 1

AC 627 630631634635637641 11 419 1

AM 1314 2 500 1

AM 1013 2 493 1

AL 24 25 189 303 3 224 6

52 353 5,24 15 2,87 3 490

AI 46 575 1

AM 1678 1 190 1

AK 30 31 32 658 3

AD 214 477 479 2 500 2

AM 121/640 2 502 1

7 425 0,74 8 10,77 928

AE 488 490 492 494 2 933 1

AM 1686 1688 16921690 2 567 1

AM 1689 1425 1691 1425 14291687 1693 2 567 1

AK 15P 485 1

AK 15P 526 1

AD 574 P 578 2 500 1

AM 1536 1543 1539 1546 2 500 1

14 078 1,41 7 4,97 2 011

AE 360 2 500 1

AM 1173 1175 670P 2 500 1

AM 1173 1175 670P 2 504 1

AM 1173 1175 670P 2 504 1

AM 1671 2 534 1

12 542 1,25 5 3,99 2 508

AD 829 2 500 1

AD 829 2 500 1

AK 77-78 1 760 4

6 760 0,68 6 8,88 1 127

AD 150 151 429 430 3 421 1

AM 582 581 2 502 1

AE 522 527 519 514 2 500 1

AK 1 2 13 196 250 15 280 8

AK 385 1 805 1

25 508 2,55 12 4,70 2 126

AM 201191 1591 1560 1585 1587 1590 4 384 1

AE 220428 3 244 1

AK 410 424 625 1

AM 1670 2 534 1

AE 428 220 2 610 1

AD 344 368 1

AE 516 15 2 500 1

AC 42 43 10 812 1

AE 545 2 504 1

29 581 2,96 9 3,04 3 287

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

Total 2009

Total 2010

Total 2011

Total 2012

Total 2004

Total 2005

Total 2006

Total 2007

Total 2008

Année REF Cadastre

superficie 

consommée 

(en m²)

superficie 

consommée (en 

ha)

Nombre de logements 

réalisés

Nombre de 

logements/ ha 

réalisés

Taille 

moyenne 

des terrains

AD 343p-344p 980 1

AM 575 1 685 1

AE 543p 850 1

AL 88-312-310-307 586 2

AE 543p 925 1

AM 11p-12p-1050p-1052p 1 513 1

AM 1767-1769 1 402 1

AL 148-149p 1 000 1

AM 1192-1195p 1 819 1

AC 117 14 546 1

AE 465 976 1

AM 1022 1 150 1

AD 54-55-59-728-730 1 309 1

AE 465 750 1

AM 225-226 2 216 1

31 707 3,17 16 5,05 1 982

AL 114/115/116/117 857 1

AD 456 et 179p 1 070 1

AD 1121 1 121 1

AD 207 et AD 208 1 002 1

AM 316 et 317 1 807 3

AM 558p et 557p 2 396 1

AD 967-968-971-578-579 1 587 2

AM 1668a 1 288 1

AM 1668b 1 288 1

AC 65p 1 000 1

AL81/82/83 3 644 1

AC 691 4 008 1

AM1287/1285/176p 2 190 20

AM 1668p 1 288 1

AD 986 1 121 1

AI 338p 173p 786 1

AM 953 1 052 1

AM 80p 1346p 1348p 1350p 2 354 1

AM 1797/ 1799 1 402 1

AM 1817 1821 1 035 1

AM 325p 1 734 1

AM 1601p 1602p 1604p 1606 1608 1 721 1

AM 605p 1 733 1

37 484 3,75 45 12,01 833

AI 287-299 275 1

Am 1318p 618 1

AM 359 1 109 1

AM 353/359/1309/1041 1 249 1

AM 353-359 1 106 1

AM 354 355 1 358 1

AM 353-359 1 157 1

AM 353-359 1 164 1

AM 1065 1 809 1

AM1818/1822/1825 1 672 2

AM 353-359p-354p 1 206 1

AC 789 1 048 1

AM 353p 359p 1 132 1

AE 166 AE 225 900 1

AM 27 1 056 1

AK 447 539 2

AM 579p et AM 1062 1 139 1

AM353/354p 1 075 1

AM 345p 355p 1 452 1

AD 741 2 860 1

AE 518 520 523 530 1 635 1

25 559 2,56 23 9,00 1 111

291 854 29,19 170 5,82 1 717TOTAL 2004-2015

2015

Total 2015

2014

Total 2014

2013

Total 2013
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Synthèse du b ilan de la consommation fonc ière entre 2004  et 2015  

 

 

Source  : registre des PC, mairie de Latresne  

 

 

 

 

 

 

3.2.3.4 La géographie de la construction récente 

La localisation des permis d e construire accordés sur les 10  dernières années traduit sans ambiguïté la 

poursuite du processus dõurbanisation du plateau, sous la forme presque exclusivement dõop®rations 

individuelles dispersées au gré des ventes de terrains le plus souvent de grande taille . 

Dõune mani¯re g®n®rale, si la part la plus importante des constructions sõest implant®e hors de la zone 

de risque dõeffondrement de carri¯res souterraines, bon nombre dõentre elles ont ®t® autoris®es au sein 

de cette zone.  

Plus précisément, sur ce plateau, un certain nombre de se cteurs dõimplantations privil®gi®s peuvent °tre 

identifiés  : 

Á Au Nord  : cõest ici que le d®veloppement du b©ti a ®t® le plus sensible, principalement aux lieux -

dits « Moulin à Vent, «  Pagnet  », « Pibouléou  », « Palens », « Lacroix  » et « Brun » (ces trois d erniers 

en zone de risque dõeffondrement de carri¯res souterraine). 

Á Au Sud-Ouest  : aux lieux -dits « Ricard  » (en zone de risque dõeffondrement de carri¯res 

souterraine) et « Basque Nord  » : il sõagit, dans les deux cas, dõop®rations de lotissement. 

Á Au Sud-Est : aux lieux -dits « Jandey  » et « À Pardaillan  ». 

Hors du plateau, la contrainte du PPRi a joué à plein et les seules opérations autorisées dans la basse 

vall®e de la Garonne correspondent en fait ¨ des locaux dõactivit®s qui se sont implant®s dans les deux 

zones dõactivit®s (3 permis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

nombre de logements 

réalisés

nombre de m² 

consommés

nombre d'ha  

consommés

nombre de 

logements/ha réalisés

2004 12 22 921 2,29 5,2

2005 12 25 936 2,59 4,6

2006 15 52 353 5,24 2,9

2007 8 7 425 0,74 10,8

2008 7 14 078 1,41 5,0

2009 5 12 542 1,25 4,0

2010 6 6 760 0,68 8,9

2011 12 25 508 2,55 4,7

2012 9 29 581 2,96 3,0

2013 16 31 707 3,17 5,0

2014 45 37 484 3,75 12,0

2015 23 25 559 2,56 9,0

TOTAL 170 291 854 29,19 5,8
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